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Petite année à peine éclose, 
Enfant de mystère vêtu, 
Dis-moi dans ta menotte rose, Les Syndicats chrétiens d'Alsa-
An neuf, que nous apportes-tu 

Sur le bras qui tremble, alangui, 
De l'an moribond qui t'apporte, 
Tu semblés un bouquet de gui 
Fleuri sur une branche morte ! 

Viens-tu, par quelques lois heureuses, 
Donner au gueux, sans git, sans pain, 
Mieux que de belles phrases creuses 
Qu'il épèle en crevant de faim ? 

Viens-tu pour éclairer tous ceux 
Que la marche en avant irrite, 
Mais aussi les fous dangereux 
Qui vers l'avenir vont trop vite ? 

Allons-nous, dans les cieux aux voiles 
Déchirés par tes doigts menus, 
Voir surgir toutes les étoiles 
Que des aveugles ne voient plus? 

Bref, que couves-tu dans ton nid, 
Pour la grande famille humaine? 
Si c'est de l'amour, sois béni... 
Sois maudit si c'est de la haine ! 

Théodore BOTREL. 

Nouveaux succès 
de la C.F.T.C. en Alsace 

ce viennent de remporter un nou-
veau et triomphal succès électo-
ral qui témoigne de leur carac-
tère représentatif. Lors du scru-
tin qui eut lieu, en novembre der-
nier, à Strasbourg, pour l'élection 
des représentants ouvriers auprès 
de l'Office supérieur des Assuran-
ces sociales, la C. F. T. C. a re-
cueilli 93,698 voix contre 85.158 
voix à la C. G. T... Les élections 
se déroulant selon le principe de la 
représentation proportionnelle, les 
syndicats chrétiens enlèvent 19 
sièges, contre 17 précédemment et 
les syndicats cégétistes 17, au lieu 
de 19 qu'ils détenaient avant les 
élctions. Un second scrutin, pour 
la désignation des délégués des as-
surés du Bas-Rhin auprès de l'In-
titut des Assurances sociales, a 
permis à la C. F. T. C. d'enlever 
2 sièges contre 1 à la C G. T. ! 

De tels résultats montrent l'ou-
trecuidance de la prétention cégé-
tiste au monopole syndical. 

Un million par mois 
En plus ou en moins? 

Paroles 
d'un « croyant » 

Le Peuple, organe officiel de la 
C. G. T., a récemment publié une 
lettre yu' « un membre de la C. 
G. T., catholique pratiquant, 

vient, dit-il, d'adresser à l'évêque 
de son diocèse ». Nous ne doutons 
pas de la bonne foi de cè militant 
syndicaliste, mais, quoiqu'il se 
dit « ex-secrétaire de Cercle Ca-
tholique en 1913 », il parait bien 
mal renseigné sur sa religion. 

Il écrit froidement : 
« Nous disons bien haut, catho-

lique de la C. G. T., que nous ap-
procherons de }â vraie religion; 
celle pour qui sont tombés victi-
mes du même fascisme que celui 
d'aujourd'hui : Jésus-Christ, Jean-
ne d'Arc, Jaurès. 

Cette canonisation inattendue de 
Jaurès, même justifiée, ne permet-
trait pas à un croyant de mettre 
l'orateur socialiste sur le même 
plan que le fils de Dieu. Au sur-
plus, Jaurès,' grand homme géné-
reux, dont l'assassinat a soulevé 
la conscience universelle, adhérait, 
fût-ce malgré lui, à une doctrine, 
le « marxisme », qui, mettant à la 
base du progrès social la « lutte 
des classes », est nécessairement 
une doctrine de haine, comme par 
son « matérialisme historique », 
elle est essentiellement une doctri-
ne athée. Rien de plus contraire 
au catholicisme qui n'enseigne que 
l'amour : amour.de Dieu et amour 
de tous les hommes. 

Jésus-Christ n'est pas la victi-
me du « fascisme », si même l'on 
force le mot à signifier, au cours 
des âges, tous les excès du natio-
nalisme, de l'ambition et de l'ava-
rice. Il est victime de cette forme 

Douloureuses constatations 
Bien que cela paraisse incroyable, 

certains patrons, de toutes catégories, 
n'admettent pas encore que les sala-
riés soient syndiqués. 

Point n'est besoin de syndicat, di-
sent-ils ; l'employeur et l'employé 
peuvent très bien s'entendre sans in-
termédiaire. 

Cela est peut-être vrai pour le pa-
tron qui, traitant directement avec 
son subordonné, peut lui imposer des 
conditions de travail que l'ouvrier ne 
peut qu'accepter. Et, dans ce cas, les 
avantages accordés sont fonction de 
la souplesse de l'employé et de la ré-
sistance qu'il sait opposer aux mena-
ces de l'employeur. 

Mais tous les employé» ,"Jvent bien 
que, devant un patron, il est difficile 
de se défendre tout seul ; et ceux qui 
n'osent rien dire sont presque toujours 
des victimes. 

Heureusement, il y a la convention 
collective qui règle tous les cas ; la 
convention collective, fruit des délibé-
rations de la commission mixte, qui 
ne traite pas seulement des intérêts 
de toute la profession, représentés 
d'une part par les délégués patronaux 
et d'autre part par les délégués ou-
vriers. 

Si les patrons réfléchissaient bien, 
en oubliant certains préjugés qui ne 

de la haine, sans doute, mais non 
plus que de toutes les autres. L'au-
teur de cette lettre pense-t-il qu'il 
n'y ait pas de haine à la C. G.. T., 
qu'elle veuille la bonne entente de 
tous les hommes, non « la lutte 
des classes » ? 

La « vraie religion » du membre 
de la C. G. T. qui veut en remon-
trer à son évêque, paraît tout au 
moins quelque chose de bien va-
gue. 

Avant les événements de mai-
juin-juillet, la C. G. T. et la C. G. 
T. U. réunies groupaient à grand' 
peine, avec la C. F. T. C., un mil-
lion de travailleurs... sur les onze 
millions qui existent en France. 

A peine un syndiqué à côté de 
dix insouciants ! Premier motif 
de réflexion : les dix autres 
n'avaient-ils donc pas eux aussi 
leurs intérêts, les intérêts de leur 
famille, sans parler des intérêts 
des plus mal partagés qu'eux, à 
défendre? O égoïsme !... 

Depuis ce temps, la terre a tour-
né, les esprits aussi. La C. G. T. 
et la C. G. T. U., réunies pour des 
raisons beaucoup plus politiques 
que professionnelles, déclarent of-
ficiellement quatre à cinq millions 
de membres. Leur chef lui-même 
ne sait pas très bien au juste, puis-
que, à Bruxelles, il y a quelques 
mois, il en déclarait même jusqu'à 
Mx millions. 

Et ceci, de l'avis de la C. G. T., 
l'autoriserait à accaparer le mono 
pôle de la représentation des ira 
vaïlleurs Deuxième motif de ré-
flexion : pourquoi une minorité de 
cinq millions (en admettant qu'ils 
existent) imposerait-elle sa volon-
té à l'ensemble des onze millions? 
Pourquoi vouloir dans les occa-
sions où elle se trouve en minori-
té absolue en face d'une autre or-
ganisation, voudrait-elle, du fait 
de sa supériorité numérique géné-
rale, imposer là aussi sa volonté 
dictatoriale. O inconséquence ! O 
fascisme^ de soi-disants démocra-
tes ! 

Cinq millions ! Mais où sontrils 
exactement, ces cinq millions. Il 
n'y a certainement pas cinq mil-
lions de cégétistes de cœur, de cé-
gétistes conscients. Beaucoup ont 
été entraînés par la force des cir-
constances. Ils s'en mordent les 
doigts maintenant, s'étant rendu 
compte au cours des réunions ou 
meetings auxquels ils ont assisté, 
que le respect des convictions reli-
gieuses, si "hautement braillé à 
tous les échos, n'était qu'un men 
songe ; que la, prétendue neutrali-
té politique n'était qu'un miroir à 
alouettes ; et déjà pas mal de ces 
désillusionnés ont commencé à 
quitter les rangs d'une organisa 
tion où ils ne sont pas à leur aise, 

Et nous ne voulons pas insister 
sur le cas de ceux qui ont été em-
brigadés de force, et y vivent sous 

le régime de la terreur .Nous 
n'avons garde d'oublier les sévices 
exercés aux mines de Maries, sur 
les personnes et les biens des mal-
heureux syndiqués chrétiens. Nous 
avons malgré tout présentes à l'es-
prit, ces grèves déclenchées parce 
qu'un patron conservait du per-
sonnel non syndiqué à la C. G. T. 
Nous connaissons près de nous, 
des cas où de pauvres diables ont 
été forcés de donner leur adhésion 
à la C. G. T., sous peine, comme 
leur disait aimablement tel ou tel 
que nous connaissons bien, « de se 
faire casser la g ». 

Et tout ceci encore nous appor-
te un nouveau motif de réflexion : 
une organisation n'est vraiment 

forie que .si ses membres luï'onl 
apporté librement leur adhésion, 
apporté leur cœur. O puissance 
d'un cœur qui se donne libreimentt 

C'est là précisément queyivéside 
notre force à nous syndiqués chré-
tiens. La C F. T. C. est inférieure 
en effectifs à la C. G. T. Soit. Mais 
nos effectifs tiendront plus long-
temps, tiendront même toujours, 
parce qu'il lui sont venus d'eux-
mêmes en toute connaissance de 
cause, sans aucune pression. Une 
personne bien placée à la C. G .T. 
nous confiait l'autre jour que, 
dans une grande ville de notre ré-
gion la C. G. T. ne pourrait bien-
tôt plus payer son personnel. 

— Comment, nous étonnions-
nous, avec les effectifs qu'elle dé-
clare, elle ne pourra plus... 

— C'est pourtant comme ça, 
nous « répondit-on amèrement, 
maintenant qu'ils ont eu satisfac-
tion, les camarades ne payent plus 
leurs cotisations. 

Eh bien ! ce n'est tout de même 
pas tout à fait comme cela à la 
C. F. T. C. Si les cinq millions de 
la C. G. T. s'amenuisent, et se ré 
duiront peut-être d'ici quelque 
temps à quelques centaines de mil-
liers d'adhérents seulement, les 
quelques centaines de milliers de 
syndiqués chrétiens, de leur côté, 
ne cessent de grossir, et formeront 
peut-être, à leur tour, leur premier 
million bientôt, et peut-être plu-
sieurs autres ensuite 

Et ceci nous conduit à une der-
nière réflexion pour aujourd'hui 
la force d'une organisation ne pro-
vient pas uniquement d'effectifs 
que telle ou telle circonstance, tel 

peuvent que les rendre « insociables 2> 
ils pourraient se rendre compte que 
le syndicat, et par là même, la com-
mission mixte, et par la suite la con-
vention collective, sont un bien pour 
eux comme pour les ouvriers. 

Mais malheureusement, la conven-
tion collective est chose nouvelle 
pour la plupart, et coûte que coûte 
il faut la repousser. 

Alors, que les employeurs qui ne 
comprennent pas encore les bienfaits 
de la convention collective, et qui sa-
vent pertinemment qu'ils ne pourront 
passer outre, fassent effort pour que 
cette convention ne soit pas une for-
malité qu'on a essayé d'éviter par tous 
les moyens. 

Les résultats dans ce cas sont dé-
plorables. Il y a une convention c'est 
vrai, ma1 s le patron qui l'a signée ou 
qui l'a fait signer — parce qu'il s'est 
fait représenter, lui syndiqué — n'at 
tend que le moment propice pour dé-
tourner cette convention. 

C'est ainsi qu'on a pu voir des pa-
trons signataires de conventions col-
lectives ne pas accorder à leurs em-
ployés ce à quoi ils étaient engagés, 
et si par malheur le lésé réclame, 
alors il est menacé de toutes les fou-
dres du ciel'.. quand il n'est que me-
nacé. ,: ; .... ; 

Aussi, vous tous qui êtes de bonne 
volonté, croyez-vous que dans ces 
conditions , la convention collective 
peut avoir tous, les bons résultats 
qu'elle est en droit d'espérer? Certes 
non, et au contraire nous disons fer-
mement que la convention collective 
ne servira bien l'organisation profes-
sionnelle que lorsqu'étant acceptée et 
non imposée, elle sera discutée dans 
un esprit de collaboration et de justice 
et appliquée avec loyauté. 

B. A. 

Contrats collectifs 
et Allocations 

familiales 

Notes d'un prolétaire 

Si nous savions... 
payer 

La loi du 24 juin 1936, publiée 
le 26 au « Journal Officiel », a pré 
cisé la portée qu'il faut donner 
aux conventions collectives, desti-
nées à régler les rapports entre em-
ployeurs et salariés d'une profes-
sion déterminée. 

Dans l'esprit du législateur.la 
convention collective doit contri-
buer à régler, d'une façon aussi 
précise que possible, les rapports 
des divers éléments de la produc-
tion, patrons et salariés, en vue 
d'établir la paix sociale, grâce à 
la connaissance mutuelle des de-
voirs et droits de chacun. 

En est-il toujours ainsi ? Nul 
ne saurait le prétendre ; car il sau-
te aux yeux que dans la hâte qui 
a présidé à l'élaboration des nom-
breuses conventions signées, la ré-
daction a souvent été insuffisam-
ment précise. D'où conflits, nom-
breux, alors que c'est le contraire 
qui aurait dû en résulter. On a 
été trop vite. Réjouissons-nous, 
par une action persévérante d'a-
méliorer la teneur des contrats 
collectifs. 

Parmi les nombreux articles des 
conventions signées figurent cer-
taines clauses stéréotypées, aux-
quelles la plupart ne prêtent qu'une 
attention passagère (liberté syndi-
cale, délégués, etc..) ; par contre, 
chacun consulte avec intérêt les 
articles concernant appointements, 
vacances, congédiement, etc. re-
vendications chères au cœur de 
tous. 
Fait à signaler: généralement les 

syndicats chrétiens furent seuls 
à s'occuper des: allocations fami-
liales, dont certains contrats col-
lectifs np fan%yifoêma pas mention. 
Constatation navrante ! leurs re-
endications sur ce, point firent 

que dans certains milieux patro-
naux, on •fit rne'Heir e fisrure à la C. 
G. T., qui, systématiquement, sem-
ble ignorer lâ/question des alloca-
'ions fa.mi'ialës. 

Les sVridicatïï chrétiens peuvent 
être jusfenî^tVfiers d'avoir tou-
jours euMini:'exception plus juste 
<Ae. ce qu f'S.t. la fâmilje, des charges 
qu'elle jjpircînç ef ' du nécessaire 
soutien -flu'il "est nécessaire d'as-
surer :i\'x. familles nombreuses. 
Considérer l'individu isolé est, a 
première vue beaucoup plus sim-
ple ; mais la famille surtout si elle 
est nombreuse, n'est-elle pas à 
considérer avec une particulière j aressements 
attention et ne doit-elle pas être! 

encouragée tant au point de vue 
le l'avenir du pays lui-même, que 
des intérêts bien compris des pro-
ducteurs ? 

Une fabrique d'allumettes. — Ouvriers déroulant le bois qui fera les allumettes 

Modifications concernant les Assurances Sociales 

protection 
employés 

contre le froid 

l 

des 
«PJI.Î-
3. TG8 

Une loi du 26 août 1936 est ve-
ou tel appui, gouvernemental ou nue mettre en harmonie la ioi des 
autre, aide à se développer. La Assurances Sociales avec la récen 
force d'une organisation vient sur- te législation sociale (augmenta 
tout de sa doctrine, une doctrine tion des salaires, semaine de qua 
sûre et invariable, telle que celle rante heures, etc..) 
du syndicalisme chrétien, qui est Nous en donnons ci-dessous un 
une doctrine die justice et de fra- court résumé portant sur les 
ternité, Rappliquant avec des mé- points essentiels en rappelant une 
thodés d'entente et de collabora-
tion. 

Doctrine éternelle et 
selle. 

Et voilà pourquoi le syndicalis-
me chrétien, tôt ou tard, triom-

fois de plus que la Caisse Fami 
liale est à l'entière disposition de 
tous les syndiqués pour les renr 
seigner sur toutes les questions 
d'Assurances Sociales. 

Minimum de Salaires. — Le mi-
phera universellement, commun a nimum de salaire annuel au-des-
triomphê déjà en maints endroits, sous duquel un travailleur ne peut 

A. B. 
-XX-

Chez les Marins 

être considéré comme assuré est 
ramené de 1500 à 1000 ; étant en-
tendu que pour les salaires qui os-
cilleront entre 1000 et 1500 francs 
par an, la double cotisation sera 
calculée sur la base d'un salaire 

La Fédération de l'Océan, wgam- annuel de 1500 francs, 
sation faisant partie de l'Entente Maximum de salaires - Le 
interfédérale des Pêcheurs dé'Fran- ^afon,d de salaire annuel au-dela 

dont notre camarade Ernest duquel un travaileur ne peut pius 
Lamort est le dévoué secrétaire eé- faire partle des Assurances Socia-Lamort est le dévoue secrétaire ge j é 18È0

QQ à 21.000 
neral, a tenu à Concarneau, les 28 - °^na * „„. (A à 
et 29 novembre dernier, un congrès 
qui a obtenu un magnifique succès. 
Son Président, Firmin Tristan, a mis 
en relief les résultats encourageants 
obtenus par l'organisation de la pêche 
au cours de la dernière campagne. 

La Fédération Française des Syn-
dicats Professionnels de Marins, au-
tre branche de l'Entente Interfédé-
rald, a tenu de son côté son congrès 
à Saint-Malo, le 4 décembre. Ernest 
,7amort y a souligné les progrès con-
sidérables réalisés dans l'organisation 
de la pêche. 

francs. Ce chiffre est porté 
25.000 francs pour les personnes 
qui ont au moins un enfant à char-
ge 

Taux des cotisations. — Le taux 
des cotisations est élevé de 7 à 8% 
dont la moitié est à la charge de 
l'employeur et la moitié à la char 
ge de l'assuré. 

Plafond servant de base au cal-
cul des cotisations. — La loi du 
26 août 1936 a prévu que le pla-
fond sur lequel portera la double 
cotisation sera de : 

1.250 fr. par mois pour les paies 

mensuelles 
625 fr. par quinzaine pour les 

paies faites chaque quinzaine 
315 fr. par semaine pour les 

paies faites hebdomadairement 
50 fr. par jour en cas de règle-

ment journalier 
8 fr. par heure en cas de règle-

ment horaire. 
Majorations des prestations en 

argent. — L'augmentation des co-
tisations entraine automatique-
ment uni relèvement des presta-
tions en argent servies par les 
caisses. 

C'est ainsi que l'indemnité jour 
naiière servie en cas d'arrêt de 
travail pourra varier, — selon les 
cotisations versées, — entre 3 fr. 
et 22 fr. au lieu de 3 fr. et 18 fr. 
comme actuellement. 

De même, la retraite vieillesse 
la pension d'invalidité, l'allocation 
au décès se trouveront également 
majorées dans la même proportion. 

Régime forfaitaire des gens de 
maison. — Pour les gens de mai-
son, — c'est-à-dire ceux qui fai-
sant partie du personne!! domesti-
que sont attachés à la personne 
(tels que valet de chambre, cuisi-
nière, bonne à tout faire, chauf-
feur, etc..) — la cotisation men-
suelle est calculée forfaitairement 
comme suit : 

Ville de plus de 80.000 habi-
tants : 

Pour les hommes : 56 fr. 
Pour les femmes : 32 fr. 
Autres communes : 
Pour les hommes : 40 fr. 
Pour les femmes : 24 fr. 
Enfin pour en terminer avec 

cette énumération des principaux 
changements apportés au régime 
des Assurances Sociales par la loi 
du 26 août 1936, signalons que de 
nombreux travailleurs qui jusqu'à 
ce jour n'avaient pu bénéficier de 
cette loi éminemment sociale vont 
se trouver, par suite des mesures 
rappelées ci-dessus, immatriculées 
aux Assurances Sociales et mis à 
même de choisir leur Caisse Mala-
die-Maternité. A cette occasion, 
nous ne saurions mieux, faire que 
de leur rappeler que la Caisse Fa-
miliale a été fondée par les Syndi-
cats chrétiens pour leurs syndi-
qués. 

 XX ! 

Où les Catholiques 
doivent-ils se syndiquer 

L'Eglise reconnaît aux ouvriers 
comme aux patrons le droit d'asso-
ciation, mais, d'accord en cela avec 
la simple morale naturelle, elle leur 
fait un devoir d'adhérer à des orga-
nisations professionnelles qui s'ins-
pirent de l'esprit chrétien. 

La Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens offre cette 
garantie aux ouvriers et la Confé-
dératien française des professions 
aux patrons. C'est là, et non ail-
leurs, que doivent se rencontrer, à 
l'heure actuelle, tous ceux qui, au 
légitime souci de leur intérêt tem-
porel, doivent unir le souci plus no-
ble de leur vie religieuse et de leur 
intérêt spirituel. 

Mgr CHOLLET, 
Archevêque de Cambrai. 

La température s'étant déjà 
montrée rigoureuse, nous croyons 
devoir rappeler à nos lecteurs les 
dispositions réglementaires relati-
ves aux étalages extérieurs des 
magasins et boutiques. 

En particulier, le décret du 21 
juin 1913 interdit de façon absolue 
l'emploi de jeunes gens de moins 
de 18 ans et des femmes de tout 
âge aux étalages extérieurs lors-
que la température est inférieure 
à 0". 

D'autre part, aux termes du dé-
cret du 22 septembre 1913, modi-
fié par le décret du 23 décembre 
1918, ces étalages doivent en tout 
temps être munis d'auvents ou 
dispositifs protégeant, contre les 
intempéries, les employés qui y 
sont occupés ; en outre, en cas de 
froid, des moyens de chauffage 
suffisants doivent être aménagés, 
pour les employés, dans l'intérieur 
de l'établissement ; enfin, lorsque 
la température est inférieure à 
0 degré, il è'st. interdit d'occuper 
des employés aux étalages exté-
rieurs. Toutefois, en ce qui con-
cerne les .établissements dans les-
quels la rentrée de ces étalages 
rendrait pratiquement impossible 
la vente à l'intérieur, les employés 
doivent séjourner à l'intérieur, 
mais les hommes de plus de 18 
ans peuvent,, lorsque les acheteurs 
se présentent, effectuer les opéra-
tions de vente aux- étalages à con-
dition que ces employés n'y res-
tent que, le temps srictement né-
cessaire" auxdites opérations. 

Par ailleurs, les dispositions du 
décret du 10 juillet 1913 prescri 
vent que les locaux fermés affec-
tés au travail doivent être con-
venablement chauffés. 

Nous ne saurions trop engager 
ceux de nos camarades qui cons-
tateraient que leur maison n'ob 
serve pas ces prescriptions, dont 
l'initiative revient partiellement à 
nos organisations, à nous le signa-
1er sans délai et de façon précise 

Sous les combles d'un immeuble de 
la rue de Bel-Air — c'était... déjà l'an 
dernier — une centaine de délégués 
des Syndicats de l'Union Régionale 
s'entretenaient des intérêts vitaux du 
Syndicalisme Chrétien dans l'Ôueit. 

Budget, journal, propagande, etc., 
Tl faudrait plus que le cadre de eut 

article pour noter toute la saveur du 
débat. 

Un point m'a plus spécialement in-
téressé... 

La question des « sous >. 
Car, il y a, aussi bien chez l'indivi-

du, que dans les collectivités, un pro-
blème d'ordre matériel qui se pose. 

Ne l'esquivons pas. 
Un trésorier à lunettes nous a lan-

cé des chiffres à la figure. 
Et ces chiffres, tout le monde le 

sait, sont plus éloquents que des dis-
cours. 

Leur éloquence est d'ailleurs l'une 
des causes, sinon la principale, de cer-
tains « mouvements divers »... mou-
vements qui dénotent bien que... nous 
ne « savons pas payer » les indénia 
bles avantages que nous sommes en 
droit de retirer du syndicalisme tel 
que nous le pratiquons. 

Il faut savoir payer la « forte co-
tisation » qui équilibrera tous les 
budgets, jusques et y compris le bud-
get familial... 

En effet, en soldant au trésorier 
syndical notre cotisation, nous ne fai-
sons que payer une « prime » d'assu-
rance contre les risques profession-
nels ». Or, la famille vit, dans le mon-
de du travail, uniquement de la pro-
fession. Si, par le jeu normal de l'ac-
tion syndicale sérieuse, le salaire vi-
tal est protégé, définitivement stabi 
Usé, « assuré » contre les fluctuations 
économiques, qui en retirera, en pre-
mier lieu, un bénéfice, sinon la famil-
le ouvrière ? 

Pour la famille, pavnn.* dont {< 
* forte cotisation ». 

Payons-là aussi pour que le syndi-
cat et ses indispensables soutiens, les 
Unions, Départementales, Régionales) 
et la C.F.T.C., puissent remplir tota-
lement leur rôle bienfaisant. 

Si nous leur donnons généreuse-
ment les moyens de coordonner l'ac-
tion professionnelle sur tous les ter-
rains on cette action doit s'exercer, 
notre mouvement (et nous y tenons!) 
deviendra fort. 

Sa puissance matérielle, alliée à 
son indéniable valeur doctrinale, fera 
de lui, à l'heure des inévitables re-

un centre d'attraction, 
un refuge idéal pour la classe ouvriè-
re, toute entière. 

Quel est celle, quel est celui qui, 
parmi nos camarades, consentirait, 
pour quelques malheureux francs, à 
sacrifier la victoire de. notre idéal: et 
ta îfbÇratiori'fâ-nM ^r'èrW-Sif'Uv»cm9 

par c'est, 'r,V s^/ï^cy à celle stflit-
Hon que, ''noilë abÔîni^onsyîiigiqUW 
ment % . .. "- ' ■ 

Non ! noua nous refusons A penser 
qu'en r lésinant » sur cette question 
do gros sous, nous accepterons de sa-
boter cinquante années d'efforts sur 
le terrain de l'action syndicale chré-
tienne. 

Et je n'ai pas tout dit... 
Amis qui me lises, qui peut-être 

êtes obligés de compter deux fois, 
avant de sortir de votre porte-mon-
naie, les sommes indispensables à vo-
tre vie familiale, réfléchissez} méditez 
et avec moi, demandez-vous à quelles 
sublimes hauteurs nous aboutirions, 
si... nous savions payer. 

PROLO. 
 XX 

En faveur 
de la classe ouvrière 

DU 

Les députés, membres du grou-
pe du Syndicalisme Chrétien au 
Palais Bourbon, font preuve d'une 
remarquable activité et prennent 
d'excellentes initiatives. 

Parmi les plus récentes propo-
sitions de ïloi émanant de membres 
du groupe .citons : 

Proposition d'Henri Meck, ten-
dant à resteindre les dérogations 
au repos dominical. 

Proposition d'Henri Meck et di-
vers reprenant une proposition de 
résolution de 1932, invitant le 
gouvernement à prendre toutes 
mesures utiles pour éviter l'aug-
mentation du coût de la vie. 

Proposition de résolution pour in-
viter le gouvernement à généraliser 
le régime des allocations familiales. 

Proposition tendant à ajouter cer-
tain nombre de maladies profession-
nelles à celles déjà reconnues. 

Proposition pour la réforme de 
la loi sur les accidents du travail. 

Proposition de loi tendant à 
perfectionner les institutions d'as-
surance-chômage. 

Proposition tendant à obliger les 
employeurs à réembaucher les jeu-
nes soldats revenant du régiment. 

Proposition relative au chômage 
partiel dans les mines. 

Proposition mo^'frrp 1-P pen-
dions des .quvriers mineurs. 
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Assemblée Générale du Conseil de llion Répnale 
Une fois de plus, les absents au-

ront eu tort, car ce fut une belle réu-
nion, qui groupa à Nantes, le diman-
che 27 décembre, plus de 100 délé-
gués, représentant les trois quarts de 

t. nos syndicats régionaux : exactement 
77 sur les 104 que nous comptons of-
ficiellement (il y en a en effet plus 

i de 50 encore qui n'ont pas pu accom-
plir les formalités habituelles d'affi-
liation). 

Le Président, Paul Foulon, assisté 
de Mlle Pasquet, des Sables d'Olonne, 
et d'Albert Ollivier, de Châteaubriant 
ouvre la séance par ses souhaits de 
bienvenue. 

Le Secrétaire, A. Beillevaire, fait 
ensuite un exposé succinct, bien que 
fort éloquent, sur l'activité syndicale 
au cours du quatrième trimestre, no-
tamment concernant la formation 
l'éntr'aide, le recrutement, la repré-
sentation, et l'action professionnelle 
proprement dite. On ne peut résumer 
une liste de faits ; nous devons noter 
cependant la reprise générale des 
Cours Professionnels avec un nombre 

-d'élèves plus élevé encore que d'habi-
tude (plus de 400 pour Nantes); la 
formation de nombreux syndicats 
nouveaux (Charbonniers, Textile 
Chaussure, Hospitaliers, Mineurs. 
Travailleurs de la Terre, Employés 
de diverses professions, Bâtiment 
Techniciens, Vanniers, Dessinateurs 
Ciriers, Jouets), etc.); la discussion 
et la signature de nombreuses nouvel-
les conventions collectives et statuts 
du personnel (hôpitaux) ; la formation 
de trois unions départementales, et 

j, l'installation de plusieurs centres 
. dans des locaux plus vastes ; le dé 

vëloppement consécutif des services 
syndicaux et d'entr'aide (caisses de 
chômage, placement, consultations, 
mutualité, etc) ; d'innombrables inter 
ventions pour l'application des lois 
etc , etc... 

La discussion qui suivit 
cet exposé, ainsi que celle qui suivit 
également les rapports financiers de 
l'Union Régionale et de La Voia; des 
Travailleurs, présentés par Charles 
Nassivet, soulignèrent, tout en enre 
gistrant une sérieuse amélioration 
sur les budgets précédents, la néces-
sité d'une cotisation forte, dans cha-
que syndicat d'abordi pour les unions 
départementales et l'Union Régionale 
ensuite, pour notre journal enfin, si 
nous voulons accomplir honorable-
ment la mission que nous ont confiée 
nos camarades de travail. Sachons 
exiger de nos mandants qu'ils nous 
aident à remplir la tâche qu'ils nous 
imposent. 

Une fois encore, la nécessité d'un 
journal plus fréquent est affirmée et 
démontrée. D'un côté, de multiples 
feuilles syndicalo-politiques secon-
dées par une presse locale à leur dé-
votion ; chez nous des journaux fé-
déraux mensuels, un journal régional 
mensuel, avec une presse locale qui. 
en général ne passe guère qu'au 
compte-goutte nos communiqués, 
qu'elle dénature ou émascule souvent 
à plaisir. Réduits encore, faute de 
ressources suffisantes, à ne le tirer 
bi-mensuel ou sur 6 pages que de 
temps en temps, nous travaillerons à 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
,.,ï lj£ naissance de : 

Paul, 5e enfant de notre camarade 
Jjjseph Brébion, Trésorier du Syndi-
cat des Ardoisières de Trélazé. 

Alain, 5e enfant de notre camarade 
Lemoine, du bureau du syndicat du 
Bâtiment de Nantes. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 

-Nous apprenons avec plaisir le 
" • ' Hïariage de. : 

Pierre Douaud avec Mlle Jeanne 
Lunard, tous les deux membres du 
Conseil du Syndicat Mixte des Em-
ployés de Nantes. 

Mlle Marguerite Primet, du même 
Syndicat avec M. René Mesny. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et 
de prospérité. 

DECES 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès de : 

Mme Bougis, mère de notre cama-
rade Raymond Bougis, président de 
1U D. de Maine-et-Loire. 

M. Jeanneau, beau-père de notre 
camarade Jean Giraud, du syndicat 
des Cheminots de Nantes (P.O.). 

Victor Lebel (décédé accidentelle-
ment), notre camarade du syndicat 
du. Bâtiment de Nantes. 

Mlle Eugénie Jaunet, du Syndicat 
de l'Aiguille, de Nantes. 

Pierre Maillet, fils de notre cama-
rade Eugène Maillet, du Syndicat des 
Cocassiers de Breloux-la-Crèche. 

Mme Langereau, mère de notre ca-
marade Désiré Langereau, du syndi-
cat dés Mines de fer de Segré et bel-
le-mère de notre camarade Basile Ri-
vron, du syndicat des Ardoisiers du 
Bassin segréen. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

rendre notre journal plus vivant, plus 
attrayant, élaguant désormais sans 
pitié les communiqués trop prolixe.3 
ou sans grand intérêt général, pour 
donner plus de pl££e à la documenta-
tion pratique (1). 

La date du 25 avril est retenue pour 
notre Congrès annuel, qui en 1937 se 
tiendra à Niort. 

A midi, un fraternel repas en com-
mun, servi dans l'une des salles de 
l'immeuble de l'Union Nantaise, et 
par les soins de cette dernière, coupe 
avantageusement la journée. 

La séance reprend l'après-midi, à 
14 heures. Foulon est assisté de Mlle 
Anne Pagot, de Nantes, et de Fran-
çois Môric, de Bressuire, qui va — 
malheureusement pour nous ■— nous 
quitter pour retourner dans son pays 
natal, à Toulouse. 

L'Assemblée adopte, après les ex-
plications nécessaires, certaines mo-
difications aux anciens statuts de 
l'U.R. commandées par le développe-
ment de notre mouvement syndical 
dans la région, telles que l'extension 
du Bureau aux dirigeants des centres 
voisins. Le maintien de la cotisation 
régionale au taux actuel est égale-
ment voté. Sont ensuite élus membres 
du Bureau (qui s'appellera désormais 
Conseil, l'ancien Conseil prenant à 
son tour le nom de Comité Régional), 
nos camarades Beillevaire, Bodiguel, 
Buquet (La Rochè-sur-Yon) ; Denis, 
Foulon, Girard (Niort) ; Glotin, Les-
ciellour (Angers) ; Mabit, Michaud 
(Poitiers); Nassivet, Roujoux, ainsi 
que M»10* Pavin et Ricordeau, et Mlle 
Bosselut. 

L'Assemblée, après avoir enregis-
tré les résultats en général satisfai-
sants de la- loterie de bienfaisance, 
ceux moins encourageants de la jour-
née confédérale, entend pour termi-
ner le Secrétaire-adjoint de l'U.R., 
Charles Mabit, dans uni intéressant 
exposé sur la constitution de syndi-
cats nouveaux, et les consignes indis-
pensables aux dirigeants syndicaux. 
Cet exposé est suivi d'un vivant 
échange de vues, et la séance ne 
prend fin qu'à 6 heures du soir, avec 
les souhaits de bonne année du Pré-
sident. 

Vie Syndicale rurale 

Une grande réunion 
d'entente rurale 

à Legé 

(1) Avis important.— L'Assemblée 
générale a également décidé que dé-
sormais les Unions Départementales 
rassembleraient pour le 1er de chaque 
mois les communiqués de leurs diffé 
rents syndicats ou unions locales, de 
façon à les faire parvenir au Secré 
tariat de la Voix des Travailleurs 
pour le 3 du mois. 

L'Administration du journal profi 
te de cette occasion pour rappeler 
quelques consignes parfois publiées 

1" N'écrire que sur un coté de la 
feuille ; 

2° Ecrire sur une feuille spéciale 
(et non pas dans le corps d'une let-
tre) : 

a) toute correspondance concer 
nsnt le journal ; 

b) tout article ou communiqué 
pour le journal ; 

3° Ecrire lisiblement, pour éviter 
au Secrétariat de transcrire certains 
mots, sinon de faire recopier le tout 
(personne n'a de temps à perdre) 

4° Ne jamais envoyer de listes 
d'adresses « annulant les précéden-
tes », ce qui nécessite au Secrétariat 
une perte de temps formidable 
mais : 

a) faire une liste des noms à ra 
dier ; 

b) et une autre liste des nouveaux 
noms à ajouter. 

5° A toute commande de journaux 
supplémentaires pour la propagande, 
en joindre le montant calculé à rai-
son de 0 fr. 25 l'exemplaire. 

Le dimanche 13 décembre, dans 
la salle du patronage, mise obli-
geamment à leur disposition par M, 
le Curé, exploitants agricoles, arti-
sans et ouvriers ruraux organi-
saient une réunion générale de pro 
pagande et de documentation. 

Jean Martineau, président de la 
Fédération des Syndicats Chrétiens 
d'Exploitants Agricoles, dont le 
nombre s'accroît presque chaque di 
manche dans notre département, 
exposa, comme il l'avait fait il y a 
quelques semaines au Loroux-Bot-
tereau, les principes de l'opportu-
nité de cette Fédération. Il tint de 
nouveau à souligner pour ceux qui 
de parti pris, ne cessent de l'accu 
ser d'être communiste, à affirmer et 
à approuver qu'elle est loin de l'être 
et qu'elle est loin aussi de faire le 
jeu des commuirstes. 

Il confirma qu'elle s'appuie, au 
contraire sur les principes de jus 
tice et de charité de l'Evangile et 
que, opposée à la fois au libéralis 
me économique et à la lutte des 
classes, la Fédération des Syndicats 
Chrétiens d'Exploitants Agricoles 
en pratiquant la collaboration en 
tre les classes, ainsi qu'entre les 
différents groupements intéressés à 
la vie agricole, présente les meil 
leures garanties, grâce en particu 
lier aux commissions mixtes qu'elle 
préconise, pour servir comme il 
convient le bien commun. 

Georges Vivant, de Saint-Julien 
de-Concelles, parla à son tour des 
réalisations de la Fédération en 
Loire-Inférieure, et donna quelques 
indications sur les allocations fami 
liales dont vont bénéficier, sous 
peu, à leur tour, les travailleurs ru 
raux. 

Alphonse Beillevaire, secrétaire 
général de l'Union Régionale des 
Syndicats Chrétiens de l'Ouest 
commença par excuser M. Jean 
Cayeux, qui devait parler des arti-
sans, et qu'une indisposition subite 
avait retenu, et annonça à sa place 
le succès magnifique de la liste en-
tière des candidats artisans-maîtres 
et artisans-compagnons, présentée 
par le groupement chrétien, aux 
élections pour la Chambre des Me 
tiers. 

Il exposa ensuite la nécessité du 
Syndicat, aux points de vue indivi-
duel, familial, social, économique et 
moral, et la nécessité surtout du 
syndicat chrétien. Il fit un bref his-
torique de la C. F. T. C, soulignant 
la notoriété dont elle jouit dans les 
milieux officiels, ainsi qu'auprès de 
la hiérarchie Catholique, insistant 
sur la place qu'elle occupe dans nos 
grands organismes nationaux (Con-
seil Supérieur du Travail, Conseil 
National, Economique, Office du 
Blé, etc..) et internationaux (Bu-
reau International du Travail à Ge-
nève). 

Il termina en insistant sur la né 
cessité du développement de toutes 
les organisations syndicales chré 
tiennes patronales, artisanales, 
agricoles, ouvrières, en vue d'éta-
blir sur des bases solides la paix 
sociale. 

Excellente journée pour le syn 
dicalisme vraiment chrétien. 

Dans les Laiteries-
Fromageries 

Sur la demande des ouvriers de la 
Ferme-Ecole de Saint-Gildas, les 
syndicats chrétiens de Saint-Nazaire, 
après avoir exposé dans ses grandes 
lignes le programme de la C.F.T.C., 
et après avoir affilié à nos organisa-
tions la majorité des ouvriers laitiers 
et fromagiers de cette maison, ont 
étudié, en accord avec ces derniers, 
la question des salaires, jugés à l'una-
nimité nettement inférieurs au coût 
de la vie. 

Ils ont fait confiance à nos cama-
rades, qui se sont mis en rapport 
avec les directeurs de cette maison, 
lesquels leur accordèrent le 13 décem-
bre une entrevue qui dura environ 
1 h. J. Dire que cette entrevue fut 
des plus cordiales serait peut-être 
exagéré. Néanmoins, à la fin de l'en-
trevue, les patrons nous déclaraient 
accorder une augmentation de 10 c/r 
à leurs ouvriers.;à'partir du 1" jan-
vier.' _ • ''a£**^*v "'j 

La question du contrat fut égale-
ment soulevée. Les directeurs se dé-
clarèrent décidés à signer up" contrat 
sur le plan régional, présent! par un 
syndicat des ouvriers laitïers-froma-
giers, accompagné d'un délégué de la 
C.F.T.C. 

Bravo les gars de Saint-Gildas, et 
en avant pour le Syndicat départe-
mental des laiteries-fromageries ! 

Us «al 

Syndicat professionnel 
dn Personnel 

MALGRÉ... 
Malgré l'inégalité de la lutte — un 

groupement contre quatre ; 
Malgré la jeunesse de notre mou-

vement — trois années d'existence 
contre 15 à chacun de nos principaux 
adversaires ; 

Malgré le refus par l'Administra-
tion, « au nom de la démocratie »; 
de distribuer nos tracts, ceux de la 
C.G.T. seuls n'étant pas catalogués 
comme dangereux, ayant été l'objet 
de sa sollicitude ; 

Malgré les multiples difficultés que 
nous avons de ce fait rencontrées 
dans l'envoi des dits tracts ; 

Malgré l'évocation cégétiste de la 
mystique de l'UNANIMITÉ (la « pô-
vre », elle reçoit environ 409 souf-
flets) ; 

Malgré l'affirmation d'un mandat 
assuré de 1.500 voix (???) ; 

Malgré ce rappel — sans rire — : 
en dehors de toute considération 

politique... » (sauf s'il s'agit de recon-
duction de la non ingérence dans les 
affaires d'Espagne) « ...et religieu-
ses » (à part l'éloge du Combisme 
dans « L'Emancipation » de novem-
bre) ; 

Eh bien ! oui, malgré tout cela, 
les huit municipaux qui, le 18 mars 
1933, créaient notre cher syndicat, se 
réjouissent à bon droit de compter 
aujourd'hui 140 à 150 amis. 

Dès lors, au risque de soulever 
l'ironie des démocrates (???) de la 
majorité cégétiste, forts de ce pré 
cieux encouragement, nous allons 
continuer plus que jamais de porter 
dans notre milieu de travail le dra 
peau de la C.F.T.C. 

Loin de nous l'intention de criti 
quer systématiquement les travaux 
de la Commission paritaire, mais 
nous ferons en sorte que l'application 
de son programme soit exempte de 
tout arbitraire, car les circonstan-
ces présentes exigent que nous dres 
sions un rempart contre le totalita 
risme de la C.G.T. 

Les 140 considéreront comme un 
devoir impérieux de faire chorus dès 
que la justice ou la liberté syndicale 
seront bafouées, et jetant brimade et 
pression par dessus bord, ils iront 
confiants dans, l'avenir 

Vers ies 300 adhérents, en avant ! 

Pour le Conseil syndical 
R. GLOTIN. 

P.-S. — Nous adressons un près 
sant appel pour que les 425 électeurs 
qui n'ont pas cru devoir voter pour 
le syndicat confédéré et ses alliés 
nous soutiennent en prenant un abon 
nement à notre journal. 
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Journée annuelle 
du Syndicat 

professionnel de la 
Pharmacie-Droguerie 
Le dimanche 13 décembre avait 

lieu dans les salons de la Duchesse-
Anne, la Journée annuelle du Syn-
dicat des Préparateurs et Employés 
de la Pharmacie et de la Droguerie. 

A 10 heures, sous la présidence de 
M. Gérard, secrétaire général de la 
Fédération française, la séance fut 
ouverte. 

Le Trésorier Crochet, aux applau 
dissements de tous, remercia en 
termes excellents l'Assemblée et fit 
l'exposé d'une situation financière 
prospère. 
Le Secrétaire Collineau présenta le 
rapport moral qui réunit tous les 
suffrages, d'autant qu'il mettait en 
vedette une augmentation très sensi 
ble des effectifs. 

Prenant à son tour la parole, M 
Gérard, dans un exposé éloquent et 
précis, passa en revue l'année syn-
dicale dans la Pharmacie et la Dro 
guérie en France et définit la posi-
tion prise dans les différents conflits 
en juin dernier, comme aussi la prp 
pagande constante des syndicats 
fédérés et l'action entreprise par ces 
derniers dès leur création. 

L'orateur termina en formant des 
vœux pour le développement déjà en 
bonne voie du syndicat et pour une 
action professionnelle et sociale fé 
conde. 

Un excellent déjeuner groupa de 
très nombreux adhérents. 

Parlant le dernier et avant de 
laisser la place aux chanteuses et 
chanteurs qui remportèrent un succès 
bien mérité, M. Moré fit l'éloge de 
cette jolie fête organisée par les 
jeunes. 

• Un bal extrêmement réussi, sous 
l'égide de l'excellent orchestre Bodet. 
termina celle belle réunion dont cha 
cun gardera un excellent souvenir en 
attendant la Journée syndicale de 
1937. L. COLLINEAU. 
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Maison Boudât. — Titulaire : Gar-
^l'cfolf •*ils\ij>pléant : Dadi. 

Aux Bons Produits. — Titulaire : 
Moinarp. . 

Permanence : tous les soirs, de 
h. 1/4 à 6 h. 3/4. 

Notre Congrès annuel 
de la Métallurgie 

se tiendra à St-Nazaire 
le 31 janvier 

Le prochain congrès régional des 
Syndicats Chrétiens de la Métallur-
gie se tiendra à Saint-Nazaire, le 
31 janvier, au siège social de 
l'Union Locale, 20, rue du Maine. 

Ouverture à 8 h. 15, suivie de la 
lecture et de la discussion des trois 
rapports sur : 1. la situation ac-
tuelle de la métallurgie à Nantes et 
à Saint-Nazaire ; 2. les allocations 
familiales ; 3. l'application de la 
semaine de 40 heures. 

A midi, repas en commun (prix 
13 francs). 

Séance de clôture à 14 h. 30 avec 
une causerie de Charles Mabit sur 
l'unité et la liberté syndicale, et 
une conférence de Pérès, secrétaire 
adjoint de la C. F. T. C, qui tirera 
les conclusions des travaux de la 
journée. 

Que d'ores et déjà tous nos ca-
marades prennent leurs dispositions 
pour assister nombreux à ce Con-
grès, auquel les événements actuels 
donnent un intérêt tout particulier. 
Nous recueillons immédiatement les 
inscriptions pour le repas. Prière tté 
ne pas attendre la dernière minute. 

ENVOYEZ-NOUS 

DES PHOTOS 
POUR ILLUSTRER NOTRE 
JOURNAL. 

Syndicat mixte 
des Employés 

de Nantes 
Écho de la remise de la 
médaille d'honneur des 
Syndicats professionnels 

à Gustave Pressensé 
Très touché des marques de sym 

pathie qui lui ont été prodiguées et 
des compliments élogieux, trop élo-
gieux même, qui lui ont été adressés 
au cours de l'Assemblée générale et 
du vin d'honneur qui a suivi, le di 
manche 13 décembre, à l'occasion de 
la médaille d'honneur des Syndicats 
professionnels qui lui a été décernée 
par le Ministère du Travail, il renier 
cie d'abord, et d'une façon toute 
spéciale, les dirigeants du Syndicat 
des Employés, auxquels il doit cette 
distinction qu'il n'avait jamais pensé 
obtenir. 

Il remercie aussi tous ceux et celles 
qui, en cette circonstance, l'ont en-
touré, ou lui ont témoigné, avec leur 
sympathie, leurs compliments. 

La médaille ainsi que le diplôme 
reçus lui rappelleront le souvenir de 
cette fête de famille qu'il n'oubliera 
pas. 

Gustave PRESSENSÉ, 

Président d'Honneur 
du Syndicat des Employés 
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Nouveau commerçant 
accordant escompte 

•Prière d'ajouter à votre liste : 
Joseph BAHUAUD, 52, rue Dos-

d'Ane (vêtements, bonneterie, blanc, 
chapellerie, articles de travail), 
10 %, 

SAINT-NAZAIRE 
Réunion annuelle 
de la Saint-Eloi 

du 6 Décembre 1936 

Union Féminine 
Fête Patronale 

de Sainte-Geneviève 
le 17 Janvier 

■ 8 heures. — Messe à Saint-Nico-
las ; allocution de M. l'abbé Sérot, 
vicaire à Saint-Nicolas. 

9 heures. — Petit déjeuner, 10, 
rue de Bel-Air (prix 2 fr.) Se faire 
inscrire avant le 15. 

10 heures. — Cercle d'études, 
sous la direction de M. l'abbé Au-
bert. 

11 heures. — Gâteau des Rois et 
Vin d'Honneur pour fêter la créa-
tion de l'Union Féminine (partici-
pation, 2 francs). 

Avis important, — Il ne sera pas 
envoyé de convocations individuel-
les pour cette fête. Les membres 
des Syndicats féminins et les mem-
bres féminins des Syndicats mixtes 
de l'Union Nantaise sont tous cor-
dialement invités. 
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icat 

A 9 heures, messe avec allocu-
tion dé M. le chanoine Crépel. 

A 10 h. 15, notre réunion géné-
rale èst ouverte sous la présidence 
du Camarade Chauve, assisté de 
Desmont, représentant les Em-
ployés, et Soulas pour la J. O. C 

Terrien nous donne lecture du 
rapport moral : activité syndicale 
formation des mliitants, service 
d'entr'aide. Les chiffres nous mon 
trent éloquemmcnt tout ce que la 
C. F. T. C. a 'réalisé sur ce point. 
Un met encore sur la défense pro-
fessionnelle et Terrien termine en 
nous disant courage en confiance. 

Aussitôt, le renouvellement du 
conseil a lieu ; Chauve nous mon-
tre la nécessité de désigner un plus 
grand nombre de conseillers en rai-
son de l'augmentation des effectifs 
(80 %). La proposition est accep-
tée et tous les conseillers présentés 
sont élus à l'unanimité. 

Une discussion générale a lieu 
ensuite. En ce qui concerne le boni, 
plusieurs erreurs ont été consta-
tées dans certains chantiers. Une 
mise au point doit être faite pour 
remédier à ces inconvénients. 

Les allocations familiales soulè-
vent une vive discussion. Chauve 
nous donne les chiffres de la région 
parisienne : ces allocations sont 
nettement supérieures à celles de 
■SaiutrNazaire, qui sont reconnues 
insuffisantes. 

Un mot aussi sur la liberté syn-
dicale. Quelques faits nous mon-
trent à quel point cette liberté est 
sérieusement mise à mal (même à 
Saint-Nazaire). Cette façon d'agir 
L'era combattue par nous, syndiqués 
chrétiens, car nous ne- voulons pas 
que la' liberté syndicale soit un vain 
aot, mais une réalité. 

Vincent Soulas, dans un bel ex-
posé, nous parle au nom des Jo-
cistes et nous montre la collabora-
tion existante entre la J. O. C. et le 
Syndicat. 

Le camarade Rambeau clôt cette 
assemblée générale en nous parlant 
de la C. F. T. C. Les applaudisse 
ments montrent combien son expo 
sé a été compris de tous les cama-
rades. 

La séance est levée à 11 h. 45, 
et c'est le repas en commun, où la 
gaieté et la bonne humeur sont au 
premier rang. 

Bonne journée pour notre Syn-
dicat. Un Syndiqué, 
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les adhérents attachent au syndicat. 
Le Président fit un rapport très . 

détaillé de l'activité durant ces der-. 
nières semaines : : effectifs, cotisa-
tions, allocations familiales, heures 
supplémentaires, compensation des 
jours fériés, application de la semaine 
de 40 heures, etc., etc... Sur certains 
points s'instaurèrent de véritables 
débats extrêmement intéressants. En 
confrontant les idées de chacun, avec 
celles du Bureau et avec les directi-
ves de la Fédération, l'Assemblée 
aboutit à des consignes claires et 
précises. Après lecture de la corres-
pondance échangée tant avec le Pa-
tronat Nazairien qu'avec la Fédéra-
tion, les syndiqués approuvèrent l'ac-
tion menée et firent confiance à leur 
bureau pour les nombreuses démar-
ches envisagées. 

Le camarade Lolicart, trésorier, 
donna lecture du rapport financier. 
Celui-ci, satisfaisant, malgré quel-
ques cotisations en retard, est adopté 
à l'unanimité. 

Mérant communiqua à son tour les 
résultats d'une étude sur les alloca-
tions familiales. 

Desmonts en vint à la fondation 
de l'Union Départementale, devenue 
une nécessité devant la législation 
actuelle. Quatre camarades nazairiens 
font partie du Conseil de la nouvelle 
Union. 

Pour terminer, le Président invita 
tous les camarades à venir à l'Arbre 
de Noël le 27, puis il donna lecture 
des vœux suivants qui furent adoptés 
à l'unanimité : 

du Personnel 
l'Alimentation 

Le syndicat de l'Alimentation est 
heureux d'enregistrer de nombreux 
succès aux élections de délégués du 
personnel. Ci-dessous, deuxième liste 
dés camarades élus : 

Maison Foulonneau.— Titulaire : 
Saillant ; suppléant : Branger. 

Maison Joubert. — Titulaire : Ver-
dier ; suppléant : Métaireau. 

Réunion générale 
du Syndicat 

des Techniciens 

Le dimanche 20 décembre s'est 
tenue, 20, rue du Maine, la quatrième 
réunion générale statutaire du Syn-
dicat des Techniciens, Agents de 
Maîtrise, et Employés des Construc-
tions Navales et Industries diverses. 

C'est devant une salle comble que 
le Président Desmonts ouvrit la séan-
ce, ce qui prouve tout l'intérêt que 

VŒUX 

« Le Syndicat des Techniciens, 
Agents de Maîtrise et Employés des 
Constructions navales et Industries 
diverses, réuni en Assemblée Géné-
rale le 20 décembre 1936, en sa mai-
son syndicale, 20, rue du Maine, à 
Saint-Nazaire, a émis les vœux sui-
vants qui ont été votés à l'unanimité : 

« 1° Le Syndicat, constatant l'aug-
mentation du coût de. la vie, demande 
le rétablissement de l'allocation de 
vie chère ; 

« 2" Demande que les allocations 
familiales soient relevées au taux de 
celles dec fonctionnaires ; 

« 3" Proteste près des Directions 
contre les heures supplémentaires 
effectuées contraiment au but de la 
loi de 40 heures qui est de remédier 
au chômage par l'embauchage du 
personnel nécessaire et, dans le cas 
où des heures supplémentaires se-
raient momentanément nécessitées 
par le service, demande que ces heu-
res soient récupérées en temps ma-
joré et non payé. 
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Réunion de Propagande 
à Pontchâteau 

Le 13 décembre, une réunion de 
propagande était organisée à Pont-
château. Devant une assistance nom-
breuse et sympathique, notre cama-
rade Desmonts dépeint la position et 
le programme du Syndicalisme Chré-
tien. U montra avec clarté le devoir 
impérieux qu'il y a pour tout ouvrier 
ou employé catholique d'adhérer à la 
C.F.T.C. C'est le seul moyen, en 
effet, que nous ayons de collaborer 
selon nos principes à la reconstruc-
tion de l'édifice social qui ne doit pas 
s'ériger sans nous. Le catholique, en 
effet, a des devoirs bien précis sur 
le terrain social et professionnel 
comme sur tous les autres terrains. 
Les négliger serait trahir. n 

D'ailleurs, l'autorité religieuse vient 
de donner des directives précises et 
pressantes à ce sujet. Aucune hési-
tation ne doit subsister. 

Après la réunion, trois sections 
syndicales rattachées aux syndicats 
nazairiens du commerce, du bâtiment 
et de la métallurgie, ont été fondées. 
Que tous nos camarades les rejoi-
gnent. Il y va de leurs intérêts et de 
leur devoir, et bientôt le syndicalisme 
chrétien fera sentir sa saine influence 
au pays pontchâtelain. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au camarade Bihanic, prépara-
teur en pharmacie chez M. Assailly. 

LE TRÉSORIER 
VOUS INFORME 

que le bureau de l'Union Régionale 
a décidé de ne donner suite qu'aux 
commandes accompagnées de leur 
montant. 

le mille 
Exemplaires de La Voix des 

Travailleurs ..... ..... .... L' 250 » 
Cartes d'adhérent ... 120 » 
Bulletins d'adhésion 100 » 
Timbres-Cotisations 6 » 

Compte Chèque postal : 208.73. 
Union Nantaise, Syndicats des 

Travailleurs Chrétiens, 10, rue de 
Bel-Air, Nantes. Le Père de Foucaud et le Général Laperrine 
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NAM TWE S 
CONFECTIONS POUR DAMES 

OH E M I S E R I £ 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
TT x m S tJ s 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

* SANTES 
RAYONS A B A PRIX 

ÎO FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

Angers 
Syndicats Angevins 

Depuis plusieurs mois, les Syndi-
cats Angevins ne sont pas restés 
inactifs. Sans bruit, mais avec fer-
meté, leur activité a permis d'assurer 
à un grand nombre d'employés le 
respect de leurs droits. 

Interventions pour obtenir l'appli-
cation des conventions collectives : 

a) pour la mise en vigueur, dans 
certaines maisons, des congés payés ; 

b) pour le changement de caté-
gorie de certains employés (augmen-
tation d'appointements) ; 

c) pour obtenir le retrait de licen-
ciements ; 

d) intervention intéressant une 
trentaine d'employés de Banque qui 
leur obtient le règlement intégral des 
avantages (appointements, indemni-
tés de licenciements) de la Conven-
tion Collective dans la Banque ; 

e) intervention aboutissant à l'ob-
tention, de la part d'un grand éta-; 
blissement bancaire, dés indemnités 
de congédiement (8.000 et 10.000 
francs) ; 

f) action répétée qui détermine; 
enfin' le règlement du solde d'appoin-
tements toujours remis ; 

g) mise en demeure, par l'organe 
de l'Inspecteur du Travail, pour faire 
cesser l'abus dans certains magasins 
des heures supplémentaires. 
- Dana les ■Etablissements de Crédit 
de notre ville, les élections des délé-
gués ont été l'occasion pour les em-
ployés de ces Etablissements de ma-
nifester leur sympathie à l'égard de 
nos camarades de la C.F.T.C. 

De même, dans un grand nombre: 
de maisons de commerce (gros et 
détail)- les délégués désignés l'ont 
été souvent parmi nos amis. 

Notre méthode d'action s'impose 
même à nos adversaires. Nous en 
avons la preuve par l'attitude de cer-
tains qui, ces derniers temps, ont 
démandé à nos amis leur collabora-
tion pour faire aboutir de justes 
réclamations ; et d'autre part, par de 
nouvëlles adhésions, à nos syndicats, 
d'employés appartenant précédem-
ment à une organisation cégétiste. 

Que nos amis continuent leur pro-
pagande et se montrent des délégués 
avertis et dévoués, nos syndicats 
étendront leur influence et seront 
plus forts pour défendre les droits 
légitimes des travailleurs. 

Que tous assistent régulièrement 
aux réunions et apportent les rensei-
gnements utiles concernant les inté-
rêts de leur profession. 

Comprenez tous que le Syndicat 
c'est vous, c'est votre affaire ; que 
voua devez lui donner un peu de votre 
activité. Il fera d'autant plus pour 
vous que voua l'aiderez dans activité 
journalière. R. B. 
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Syndicat 
du Personnel 

Horticole 
Une année se termine, riche en 

espoirs, en résultats, en déceptions 
aussi. 

Pour notre syndicat, si nous 
n'avons pas obtenu tout ce que nous 
demandions, nous ne pouvons pas 
dire que nous avons perdu notre 
temps. 

Notre activité a posé des problè-
mes, soulevé des polémiques, remué 
des gens peu habitués à s'Occuper de 
nous. 

Nous avons montré que nous étions 
là et que nous voulions vivre. 

Nous avons bousculé certaines iner-
ties passées à l'état de tradition. 

A notre époque de matérialisme 
à outrance, nous avons tendance à 
attendre, de nos efforts, un résultat 
immédiat et tangible. 

Et si la réalité ne répond pas à 
nos espoirs, le découragement peut 
nous envahir. U faut réagir contre 
cela, se grouper, plus décidés que 
jamais, faire confiance à notre syn-
dicat. Il a son idéal, sa raison d'être 
il est une réalité, une nécessité. 

A l'esprit de collaboration ajou-
tons celui de dévouement, celui de 
propagande. 

Assistons régulièrement aux réu 
nions mensuelles toujours très inté 
ressantes : celle du 3 novembre eh 
est un témoignage. 

M. E. Lepagne nous faisait une 
causerie sur : « Nos arbres et leurs 
rapports dans l'industrie ». 

R. Hamillon nous fait x>art de sa 
nomination comme membre de la 
Commission départementale des allo-
cations familiales agricoles. 

Pour augmenter sa force et ne 
plus être isolé, le S.PLI. a donné son 
adhésion â la fédération des Tra-
vailleurs de la Terre. 

Le Secrétaire. 

Trélmè 
Employés 

et assimilés 
des Ardoisières 

VŒUX 
Vœu adopté à l'unanimité par les 

délégués à la dernière réunion du 
Conseil de la Fédération des Mineurs 
et Ardoisiers de l'Ouest, qui s'est te-
nue à Segré, le 28 novembre 1936 : 

« La Fédération des Syndicats de 
Mineurs, ardoisiers et assimilés de 
l'Ouest, fidèle à la traditionnelle doc-
trine sociale et familiale de la CFTC 
à laquelle elle est affiliée, se doit de 
rappeler l'un des principes fondamen-
taux qui dirigent son action, à sa-
voir : 

« La famille — et non l'individu — 
étant la cellule première de la société, 
il importe que le salaire du chef de 
famille soit suffisant pour qu'il sub-
vienne à tous les besoins normaux de 
la famille ouvrière et lui permette son 
plein épanouissement. 

« Aussi, constatant : 
à) que lors dès récents réa-

justements de salaires, il n'a 
été tenu aucun compte des né-
cesitéa de la famille ouvrière ; 

b) que le coût de la vie, aug-
mentant journellement, affecte 
particulièrement le pouvoir 
d'achat des familles nombreu-
ses, et entraîne pour celle-ci de 
dures privations, préjudiciables 
à la santé comme à la vie so-
ciale ; ' ; 

c) que le taux des Alloca-
tions familiales distribuées par 
la Caisse de compensation des 
industries extractives de 
l'Ouest, est resté inchangé de-
puis le 1er novembre 1932, et 
est nettement au:dessous des 
taux accordés dans les autres 
corporations de l'Ouest ; 

Sollicite des Sociétés intéressées : 
1° que le taux des A.F. dans 

les mines et ardoisières soit 
sensiblement amélioré dans lé 
plus bref délai ; 

2° qu'en cas de éhômage in-
volontaire, ces allocations 
soient payées intégralement ; 

3° que soit envisagé au plus 
tôt une refonte du régime des 
A.F. en tenant compte du 
grand progrès que serait le re-
tour de la mère au foyer. 

Cette note a été adressée à toutes 
les Compagnies Minières et Ardoisiè-
res de la Région. 

A LA CAISSE AUTONOME 
DE RETRAITES 

Le nouveau barême 
des Pensions 

——■ a Bf m ■ 
A retenir que l'allocation temporai-

re accordée à 54 ans, en 1936 aux ou-
vriers, ayant accompli 30 ans de ser-
vices dont 20 au fond, est portée à 
6.000 francs, avec point de départ 
du 1er septembre 1936, également. ' 
Nombre d'années 

de service :. 

15 ans 
16 » 
17 » 
i.8 » 
19 » 
20 » 
21 » ...... 
22 » .. 
23./.» ...... 
24 » .. 
25 » '." 
26 » " 
27 » . ! . . ,'. . 
28 » 
29 » 
30 » 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au Secrétariat de la Fédération 
des Mineurs, Ardoisiers et Assimilés 
de l'Ouest, 112, rue Jean-Jaurès, Tré-
lazé. 

Le Secrétaire, 
Jh. LESCIELLOUR. 

Le Conseil National des Mineurs 
C.F.T.C. tiendra ses assises à Paris, 
les 18 et 19 janvier, au siège de la 
C F.T.C. 

Pension avant Taux 
le 1" sept. : actuel. 

. 1.650 1.800 

. 1.796 1.960 

. 1.948 2.120 

. 2.100 2.288 

. 2.260 2.464 

. 2.420 2.640 

. 2.636 2.876 
. 2.856 3.116 

3 092 3.368 
. 3.328 3.628 
. 3.580 3.904 
. 3.892 4.244 
. 4.220 4.604 
. 4.560 4.972 
. 4.920 5.364 
. 5.500 6.000 
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Chez les meurs 

Un nouveau-né 
qui promet 

Les nouveaux taux de retraites des 
pensionnés âgés de 55 ans, seront à 
partir du 1er septembre 1936 : 

6.000 francs par an, après 30 an-
nées de services. 

72 francs par année supplémentai-
re au delà de 30 ans, effectués dans 
les mines avant l'âge de 55 ans. 

1.800 francs pour 15 années de ser-
vices. 

Les veuves ayant droit recevront 
la moitié de la pension, dont le taux 
est fixé ci-dessus. 

Exemple : 3.000 francs pour 30 ans. 
36 francs par an sus au delà de 

30 ans, mais toujours effectués avant 
l'âge de 55 ans. 

L'allocation mensuelle de préinvali-
dité de la caisse autonome sera de 
300 francs. 

La pension d'invalidité de la caisse 
autonome 4.360 francs. 

A noter que pour la pension pro-
visoire d'invalidité accordée en vertu 
du décret de coordination, le taux 
n'est pas changé. 

Pour les orphelins âgés de moins 
de 12 ans, et de 14 ans s'ils continuent 
leurs études, l'allocation mensuelle 
est portée à 72 francs par mois, lors-
que le père décédé, en cours d'acqui-
sition de pension a. effectué 792 jours 
de travail ou de maladio, les 3 années 
qui ont précédé le décès, ou Si le père 
pensionné a.vait accompli 30 ans de 
mine. 

Lorsque les mêmes conditions ont 
été remplies, après le 31 août 1936, 
l'allocation au décès est portée à 1.200 
francs pour un enfant et 200 francs 
en plus par enfant âgé de moins de 
16 ans. 

L'allocation au décès aux veuves 
sans enfant, est portée à 1.000 francs 

Les autres allocations, au décès 
sont restées sans changement. 

Il y a deux mois, aux Mines de la 
Bellière, était créé, avec le concours 
du Secrétaire de la Fédération des 
Mineurs de l'Ouest, un syndicat adhé4 
rent à la GF.T.C. qui, tout de suite, 
groupa un grand nombre d'ouvriers, 
soucieux de voir leur action profes-
sionnelle s'appuyer sur les principes 
moraux qui leur sont chers. 

Aussitôt, des pourparlers étaient 
engagés entre la jeune organisation 
et la Direction en vue de la conclu-
sion d'une convention collective ré-
gissant les Mines et Usines de traite-
ment qui occupent un personnel de 
250 ouvriers. 

L'affaire fut menée assez ronde-
ment, et après plusieurs « navettes », 
un texte aussi complet que possible, 
était définitivement soumis au Con-
seil d'Administration de Paris et ra-
tifié le 28 novembre 1936, à la Cham-
bre de Commerce de Cholet. 

Les avantages acquis étaient assez 
importants : définition des conditions 
de travail, classification des diverses 
catégories professionnelles, et surtout 
une sensible amélioration des salai-
res de base, à tous les échelons. 

Très heureux de ce premier résul-
tat, nos camarades pouvaient être 
fiers de leur syndicat, qui, sans vaine 
agitation, avait ainsi bien mérité de 
la corporation. 

Aussi, chaque jour leur apportait-
il de nouvelles adhésions. 

Hélas, tout le monde n'était pas 
satisfait, car en la circonstance, le 
prestige de la « Grande-Maison » ne 
brillait pas comme l'or du pays. 

En effet, par quel stratagème le 
« soi-disant syndicat chrétien » avait-
il pu arriver à jouer ce vilain tour 
aux seuls défenseurs de la classe ou-
vrière. Collusion avec le patronat, 
pressions honteuses sur les pôvres 
ouvriers ? 

Pensez-donc, une vraie convention 
signée en bonne et due forme (avant 
eux et sans eux). 

Cela ne sera pas. On les aura !!! 
Alors ce fut l'appel aux pouvoirs 

publics, à la Commission des Mines... 
au Ministère du Travail... etc. Puis, 
devant l'impossible, on eut recours à 
une petite grève de prestige. N'était 
ce pas de circonstance dans ce petit 
centre tranquille où tous aspiraient 
au travail dans la paix ? 

A vrai dire, cette grève ne fut ja 
mais complète, et grâce au bon sens 
des militants et à la discipline de nos 
camarades, dès le lendemain de son 
dcclanchement, la majorité des ou-
vr'ers étaient au travail, et chaque 
jour en ramenait quelques-uns au 
bercail. 

Cependant, allions-nous laisser tor-
piller la convention et risquer de voir 
le trouble régner dans les esprits ? 
Non, malgré les manœuvres et les 
violences d'en face, il fallait que la 
lumière soit faite. 

La région générale du lundi 14 
décembre organisée par le Syndicat 
Chrétien, devait briser toute équivo-
que, et permettre à nos amis de si 
tuer leur attitude en regard des évé-
nements écoulés. Or, le nombreux au-
ditoire ne .manqua pas d'approuver 
vigoureusement les résultats obtenus 
par leur syndicat signataire de la 
convention. 

Un vote secret sur l'ordre du jour 
ci-dessous, sanctionna notre position 
ar 200 voix sur 247 à l'effectif to-

« Les ouvriers'' des Minés "de ' la 
« 'Bellière et usines annexes de trai 
« tement se sont réunis à la Mairie 
« de St-Pierre-Montlimart, sous la 
« présidence de M. le Maire. 

« Ils déclarent désirer poursuivre 
« le travail dans les conditions énon-
« cées dans la convention collective 
« passée entre la Société des Mines 
« de la Bellière et le Syndicat Pro-
« fessionnel (C.F.T.C.) des Mines et 
« Usines annexes de traitement, si-
« gné à Cholet le 28 novembre 1936, 
« qui leur permet le travail dans les 
« meilleures conditions, de calme et 
« de dignité. » 

Quelques jours après, le travail 
avait repris son cours normal et le 
calme revenait dan ce coin d'Anjou 
qui, jusqu'à ce jour, n'avait su faire 
parler de lui. 

Il appartenait au Conseil Syndical 
de venir à Angers pour déposer à la 
Préfecture, un exemplaire de l'ordre 
du jour. La délégation était condui-
te par nos amis J. Lesciellour et P. 
Fleury, de l'Union Départementale,, 
qui avaient participé à la conclusion 
de la convention et par la suite 
avaient travaillé à aplanir. les diffi-
cultés survenues. 

C'est là un beau succès pour notre 
syndicalisme chrétien. Faisons-lui 
donc confiance toujours. 

Comment on écrit 
l'histoire 

P.-S à ce qui précède : 
« Une victoire ouvrière aux Mines 

de la Bellière ». C'est le journal offi-
ciel de la C.G.T. qui ose l'écrire dans 
son numéro du 12 décembre. Quelle 
rigolade ! Qu'en pensent nos cama-
rades de Saint-Pierre-Montlimart ? 
Quand ils liront le compte rendu du 
« Peuple »., ils seront fixés à tout ja-
mais sur le sérieux de cette feuille 
et sur la loyauté .des « camarades 
conscients et organisés. 

Que vous disais-je. ? « Un soi-di-
sant syndicat chrétien »... adhésions 
forcées... cartes syndicales gratui-
tes... menaces patronales... vendus 
aux patrons, etc. Airs connus à l'usa-
ge des pseudo-martyrs de la révolu-
tion sociale. 

Camarades mineurs, vous savez ce 
qu'il en est et connaissez vos vrais 
amis et défenseurs. Chrétien, et libre 
sera toujours. -.VjOtre^ayrwiLcaW 

3»àb 
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icat 
des Employés 

Les négociations relatives à la 
conclusion d'une convention collective 
étaient aàja$fi£esj quand les pourpar, 
lerg ont été subitement rompus, à la 
suite du licenciement d'une ouvrière 
de Châtellerault, faute de travail, dit 

employeur ; parce qu'elle était se-
crétaire du syndicat affilié à la C. 
G.T., dit-on de l'autre côté. Dans En octobre dernier, nous avions 
'impossibilité d'y voir clair de prime annoncé que la section des employés 

abord, nous avons décidé de nous devait donner une séance récréative, 
renseigner avant de poursuivre seuls, Pour- dès' raisons purement locales, 
si cela est nécessaire, les pourparlers, cette séance n'a pu avoir lieu, et nous 

avons dû attendre pour la remettre 
sur pied. Or, voilà que tout s'arrange 
désormais et nous pouvons annoncer 
dès aujourd'hui que dans la première 

Coup sur coup, deux communica- <ïuinfaine ^ Carême, la section des 
tions nous ont été faites concernant employés hommes donnera plusieurs 
nos camarades de cet établissement. 
La première fois, il s'est agi d'une 
circulaire datée du 23 décembre, lais-
sant entendre que des... mettons des 
aménagements, allaient être apportés 
dans la réorganisation des services. 
Nous savons parfaitement ce que cela 

fixeront sur la date de ces représen-
tations. 

_ x _—_ 

Notre local 

veut dire. En second lieu, il s'agissait ncl' un Public nombreux' 
d'une note reproduite par la Presse 1 

financière annonçant la fusion de 
cette maison avec la BJM.C.I. 

La réunion de cet important éta-
blissement de crédit, qui renforce 
incontestablement ia position finan-
cière de la maison précitée, nous 
laisse méfiants ; l'expérience dans 
cette matière prouve? que le personnel 
„, ... - . . ■ ,6y donnent maintenant normalement n'a pas toujours a y gagner. Aussi . • . V. ... ^ 

JW' _ • depuis déjà un certain temps. « Que nous sommes-nous .'mis en rapport r J , ••. ,■ ■ * . . ,■ . 
. . , T-, • nous sommes donc bien ! » est le cri avec nos camarade? • de Paris; pour 

nous renseigner, au cas où une action 
commune deviendrait nécessaire. 

Dans « La Voix des Travailleurs » 

de toutes les syndiquées,, Il est vrai 
que nous sommes bien installées 
chauffage, éclairage, même une petite 
note de gaieté, rien n'a été oublié, 

d"_ l°i4l$!S^J?°i£ Sign,ali^S_le I Srâce au dévouement toujours «ans 
limite de notre Président d'Union 
Locale à qui nous adressons, tout 

cle du Code du Travail nous parais- particulièrement, un cordial merci 
saient soumis à la Convention Collée- pour ■l'hospitalité qu'il nous a faite 
tive de l'U.S.B. Nous n'étions pas pendant un an et demi. Que ces qucl. 
seuls à l'avoir vu. Nos camarades de 

cas des établissements de la Classe 
B »,',qui en s'appuyant sur un arti 

On écrit : ' Adhéèir ions forcées? Et 
les 200 voix du scrutin secret du 14. 
Cartes syndicales gratuites? Appor-
tez des preuves, mais nous sommes 
tranquilles là dessus. Vendus aux pa-
trons ? 

Comment expliquez-vous que les 
avantages obtenus soient supérieurs 
à ce que vous avez pu faire aux Ar-
doisières, aux Mines de fer... 

Allons, un bon mouvement, Mes-
sieurs les apprentis dictateurs, ca-
chez votre dépit derrière... un sou-
rire. 

Vers la création d'une 
Union Départementale 

Le développement de nos organisa 
tions dans les trois centres de la 
Vienne où se sont créés dés syndicats 
(Poitiers, Châtellerault, Montmorillon 
et diverses localités . isolées), fait 
ressortir la nécessité d'une liaison en 
tre les syndiqués de lâ Vienne. Cette 
liaison doit normalement être assurée 
par une Union Départementale, dont 
les statuts à l'étude seront déposés 
sous peu ; ainsi sera complétée notre 
organisation actuelie. 

 ; x— — 

Les escomptes 
chez les commerçants 
il y a plusieurs années, nous avions 

sollicité diverses maisons de Com 
merce d'accorder aux membres de 
nos syndicats une remise sur le; 
achats effectués au comptant. La 
demande avait été favorablement 
reçué dans la plupart des cas, et 
nous avions établi une liste dont la 
révision s'imposait. Ce travail com 
mencé dans le milieu de décembre 
est en bonne voie. La nouvelle liste, 
avec indication du montant des es 
comptes accordés, sera remise en un 
certain nombre d'exemplaires à cha-
que syndica t ; dès maintenant, nous 
tenons à la disposition de nos cama-
rades les réponses reçues, en atten-
dant de les faire paraître danb-le. 
journal. "' ;''-—*■-.— ■ — ''i 

6, Sue Crébillcn - NÂîJTES - Téléphone 142.14 
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Bonneterie 
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Banque Adam 

séances, à Saint-Jacques, à Saint-
Jean, à Châteauneuf, du célèbre film 
« Golgotha ». 

Nous espérons pour cette séance 
avoir la collaboration de tous nos 
syndiqués et syndiquées, pour une 
propagande intense de façon à ame-

Nous voici complètement installées 
dans notre nouveau local, les cours 

ques lignes lui disent les remercie-
ments sincères et la reconnaissance 
profonde que nous lui devons pour 
les services rendus. 

Cours professionnels 

Rouen, entrant carrément dans cette 
thèse, ont en effet assigné la B. A. 
devant le Conseil des Prud'hommes 
pour non application de la Conven-
tion.-

A la première audience à Rouen, 
l'avocat de la B. A. soulevait l'incom-
pétence de cette première juridiction Les cours de coupe, broderie, tricot, 
et l'affaire était portée en appel sur auront lieu désormais les 1" et Z" 
la question de compétence devant le lundis de chaque mois, 32, rue du 
Tribunal civil de Rouen. Ce dernier Cygne 
vient de rendre son jugement qui, 
dans ses attendus fortement motivés, 
eôirfiwne.:-.!a'.compétence, des. Prud'-
hommes. Ceux-ci rendront leur juge-
ment sur le fond, le 22 janvier 1937. 
Nul doute que la B. A. soit déclarée 
liée par la Convention. 

Par lettre du 30 décembre, nous 

'onfmori//ofi 
Union Locale 

Une assemblée générale a eu lieu 
au siège, Café Renaud, le samedi 5 
décembre, à 20 heures, avec une 
quarantaine de personnes présen-
tes. Après l'historique du mouve-
ment C. F. T. C. à Montmorillon; il 
est procédé à la constitution défini-
tive de l'Union Locale, dont les sta-
tuts ont été approuvés par l'assis-
tance. 

Mlle Yvonne Boulouse (couture) 
est désignée pour la formation d'un 
Syndicat de l'Aiguille et, à ce titre, 
admise à figurer dans le Conseil de 
l'Union dont les autres membres 
sont confirmés dans la délégation 
qui leur avait été donnée lé 22 no-
vembre. 

Les membres présents décident, 
à l'unanimité, qu'il sera prélevé jus-
qu'à la fin de l'année 10 % sur les 
ristournes pour constituer le fonds 
de caisse de l'Union, avant le paie-
ment des cotisations par chaque 
syndicat ou section, qui aura lieu 
au cours du premier trimestre de 
chaque année. 

Le Bureau est ainsi composé : 
MM. Mallet, président ; Mar-

chand, trésorier ; Thévenet, secré-
taire. 

Membres du Conseil : MM. Mal-
let, Vincent, Marchand, Lemoine, 
Boulouse (du Syndicat des em-
ployés) ; Mlles Vigier, Laumonier, 
et Mme Millet, hospitaliers ; Cha-
gnon, des Travailleurs de la Terre ; 
Mlle Boulouse, aiguille ; Thévenet, 
du Livre. 

Où passer nos VACANCES ? 

A la Mi-Cotière 
1 Maison de repos ouverte 

toute l'année 

à OUDON (Loire-Inférieure) 

Le , cours j,de •■mode, le 3e lundi de 
chaque mois,. au même endroit. 

Cotisations 

sur-Sévre 
Confédération Française 
des travailleurs chrétiens 

Afin de permettre l'arrêté de 
compte de fin d'année, nous serions 

avons confirmé à nos camarades de reconnaissantes aux syndiquées en 
Rouen notre solidarité. retard de bien vouloir verser au plus 

X = vite leur cotisation à Mesdemoiselles 
Marie Berry ou Marie Dutarte, le 

Meunerie I plus raPidement possible. C'est une 
modique somme que nous demandons 

Le 17 décembre, à la Chambre de à chacune, mais que personne ne 
Commerce de Poitiers, nous avons néglige de la verser car c'est avec 
établi simultanément avec les syndi- cet argent que votre syndicat peut 
cats affiliés à la C.G.T., au nom de vivre et faire face aux dépenses assez 
nos camarades intéressés de Poitiers élevées de ces temps derniers : local, 
et de Châtellerault, les bases de la cours, etc... C'est donc un pressant 
Convention Collective de Travail vi- appel que nous faisons à toutes les 
sant cette profession. La Chambre retardataires et osons espérer qu'il 
Syndicale des Minotiers ayant mani- ne sera pas fait en vain. 
festé le désir de consulter « in extre-
mis » ses adhérents avant la signa-
ture définitive de cette convention 
établie non sans une longue discus-
sion, la signature s'en est retrouvée | 
retardée ; dans ùrt prochain numéro, 
nous parierons plus longuement de 
cette affaire: 

Merci d'avance. 
-X-

Hospitaliers 
Deux nouvelles. 
D'abord la parution d'un nouveau 

journal spécialement réservé:! ■ aux 
« hospitaliers », dans lequel une large 
place sera faite aux communiqués de j 
province, et nous espérons faire I 
passer au complet les communica-

Permanence 
Pour les cotisations ainsi que tous 

renseignements concernant les Syndi-
cats Féminins, un membre du Bureau 
se tient à votre disposition tous les 
vendredis, de 19 heures à 20 heures, 
32, rue du Cygne Saint-Jacques. 

— X— ■ 

Le Conseil Syndical de la Chaussu-
re de Châtillon-sur-Sèvre remercie 
bien sincèrement tous les syndiqués, 
hommes et femmes, de la Confédéra-
tion Française des Travailleurs Chré-
tiens groupés en Union Locale Cho-
letaise qui ont bien voulu répondre 
à l'appel de leurs dirigeants et diri-
geantes, au sujet de la collecte faite 
pour venir en aide à leurs camarades 
réduits au chômage par l'incendie d« 
l'usine Grilly Frères, le 27 octobre 
dernier. 

 x ■—-'./■. 

Chez les Hospitaliers 
Les Hospitaliers de La Roche-sur-

Yon et de Nantes ont, à leur tour, 
leur statut du personnel, qui leur 
donne satisfaction sur bien des 
points. 

Nous aurons l'occasion d'y revenir. 
 X ■ — . ' 

Chez les Secrétaires 
laine 

Comme les années précédentes, nos 
actrices feront de leur mieux pour 
vous faire passer d'agréables mo-
ments. 

Venez nombreuses applaudir vos 
compagnes. Faites de la propagande, 
vous ne regretterez pas votre temps. 

Au programme : ««Heures obscu-
res », drame ; « Nous marions Eu-
gène », comédie. 

Employés 
(Syndicats masculins et féminins) 

Les deux syndicats ont tenu leur 
assemblée générale à l'Hôtel de Ville 
(Salle de la Polymathique) le diman-
che 6 décembre. Après un exposé 
par le secrétaire des accords conclus 
au cours du dernier semestre, il fut 
décidé d'étudier les termes des pro-
chaines conventions collectives de 
travail à soumettre au commerce poi-
tevin. Le Conseil Syndical a été man-
daté dans ce sens et demandera aux 
eamarades délégués du personnel ou 
délégués syndicaux d'entrer en con-
tact avec lui pour ce travail. 

Séance récréative 
Attention !... C'est le 31 janvier 

en matinée et en soirée, que les Syn 
dicats Féminins donneront leur séan 
ce annuelle au profit des Cours pro-

tions intéressant nos amis de l'Hôtel- |,fessionnels et de la Caisse Maladie 
Dieu et de Pasteur. Ce journal por 
tera le titre de « Pages Syndicales », 
présenté d'une façon claire ; il consti 
tuera un lien entre tous les travail 
leurs intéressés, et sera la suite 
agrandie du « Trait-d'Union » que nos 
amis connaissent déjà, et qui ,désor-
mais sera, réservé aux fonctionnaires 
membres de la C.F.T.C. 

La seconde nouvelle, celle-là tout 
le monde la connaît, c'est la signa 
ture, le 23 décembre, du statut du 
personnel des Hospices de Poitiers. 
Ce statut, hors des chiffres de salai 
res, nous donne satisfaction dans sa 
plus grande partie. Nous verrons dans 
notre nouveau journal, les réserves 
qu'il nous suggère. Nous parlerons 
aussi de la. gentillesse de celui, qui 
•dx^n^andait ..que ^leV, syndicat « ; so} 
disant chrétien"» soit 'exclu de la 
signature, en ' pure perte d'ailleurs, 
car la Commission Administrative 
n'était pas de cet avis. 

En attendant que ce statut du per-
sonnel soit reproduit soit dans le 
journal, soit en plusieurs exemplai-
res, nos camarades peuvent le con-
sulter à la permanence, 5, rue de I 
Penthièvre, où un exemplaire est | 
déposé. 

Assemblée générale du Syndicat de 
la Loire-Inférieure le jeudi 28 jan-
vier. L'ordre du jour.sera adressé en 
temps voulu, '. X:, 

L'abondance des matières nous 
oblige à reporter au mois prochain 
un intéressant article documentaire 

- - ,.■-, • -du Syndicat de Vendée. 

UNE CONSIGNE : 

Propagande 
individuelle 

— « Il faut que j'amène 
quelqu'un au Syndicat ce 
mois-ci. » 

SAVON 
POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy»1 

gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

Essayëz-le I ■% 

CHOIX D'OR 
IÀ L'O-XYGÈ NEI 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vous-mêmes 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE LITS MÉCANIQUES, GODTTttRE», BÉQUILLES, etc.. 



LA VOIX DIB TBAVMLLÉU1UI 

Les Allocations 
familiales 

en Agriculture 

L'arbitrage 
obligatoire 

Un décret du 7 novembre 193& a 
étendu à l'Agriculture l'application 
de la loi du 11 mars 1932 sur les Allo 
cations Familiales. 

Précisons tout de suite que dans 
le département de la Loire-Inférieure 
seules les professions connexes à 
l'Agriculture (1) sont assujetties à 
cette loi depuis le 16 novembre 1936 
à l'exception des exploitations agri-
coles proprement dites pour lesquel 
les un prochain décret fixera la date 
de mise en vigueur de la loi. 

En conséquence, il résulte des ex 
plications ci-dessus que tout agricul 
teur qui occupe du personnel salarié 
au moins 75 jours par an est tenu de 
donner son adhésion à une Caisse de 
Compensation suépcialement agréée à 
cet effet. 

Cette Caisse de Compensation dé 
termine le taux des cotisations 
percevoir près des employeurs, et dis-
tribue des allocations aux salariés 
agricoles chargés de famille. 

U est difficile de fixer le taux des 
cotisations tant que ne seront pas 
connues les charges réelles incom-
bant à chaque Caisse, mais en revan-
che, le montant des allocations pour 
charges de famille a été fixé par un 
arrêté du 14 novembre 1936. 

Pour la Loire-Inférieure, ces allo-
cations sont les suivantes : 

PAR JOUR 
Pour 1 enfant : 0,70 ; pour 2 en-

fants : 1,60 ; pour 3 enfants : 2,70 ; 
pour chaque enfant en sus ' 1.10. : 

PAR MOIS . 
Pour 1 enfant : 17,50 } pour 2 en-

fants : 40"fr. ; pour 3 enfants : 67,50; 
pour chaque enfant en sus : 27,50. 

Dès maintenant, une adhésion de 
principe peut être donnée à la Caisse 
Mutuelle d'Allocations Familiales 
Agricoles, 10, rue de Bel-Air, à Nan-
tes, actuellement en formation. Les 
dirigeants de cette Caisse se feront 
un plaisir de renseigner gratuitement 
tous les agriculteurs* qui voudront 
bien lui écrire. 

Voici le texte de la loi sur les 
procédures de conciliation et d'ar-
bitrage dans les conflits collectifs 
du travail adopté par le.Parlement: 

Article premier. — Dans l'indus-
trie et le commerce, les contrats 
collectifs du travail doivent être 
soumis aux procédures de concilia 
tion et d'arbitrage; &y$$fë toute grè-
ve ou lock-out. 

Art. 2. — Est eg^mM£#urnis 
aux dites procédures, .le règlement 
des conflits déjàr'^sujwefms. jEn ce 
qui concerne les -éorifeits-en «céurs 
la mise en mouvement de ces pro-
cédures entraînera de Plein droit, 
pour toutes les pa]:||i^î|çjbligation 
de reprendre le travail. 

A titre transitoire, toutes'contes-
tations de nature à retarder cette 
reprise immédiate dû travail seront 

à, portées directement et sans préli-
minaires de conciliation, devant les 
arbitres. 

Les arbitres se prononceront 
sans délai, en l'état des justifica-
tions produites ou définitivement, 
ou seulement par provision. Tous 
droits des parties demeureront en 
ce cas réservés jusqu'à solution des 
autres litiges en instance entre 
elles. Les décisions des arbitres, 
provisoires ou définitives, seront 
sans appel. 

Art. 3. — A défaut de conven-
tion collective fixant les règles de 
ces procédures de conciliation et 
d'arbitrage, le Gouvernement est 
autorisé jusqu'à la clôture de la ses-
sion ordinaire de 1937, et pour tous 
les conflits visés à l'article premier 
à fixer les modalités de ces procé-
dures par décrets rendus en Conseil 
l'Etat, en conformité des disposi-
tions de l'article 15, paragraphe 2, 

de la loi monétaire du 1" octobre 
1936. Le décret visé à l'article 15 
de la loi monétaire sera pris en for-
me de règlement d'administration 
publique. 

Les décrets pris en vertu de la 
présente loi et dudit article 15 de 
la loi monétaire du 1er octobre 1936 
seront abrogés en plein droit à la 
date sus-indiquée. Toutefois, les 
procédures commencées à cette date 
suivront leur cours. 

Art. 4. — S'il y a lieu à désigna-
tion d'un surarbitre à défaut par 
les parties Ou par les premiers ar-
bitres de s'être entendus sur le 
choix de ce surarbitre, sera dési-
gné par les membres en activité ou 
en retraite des gr^ndj^r^de 
l'Etat. 

Art. 5. — Ces procédures de con 
ciliation et d'arbitrage obligatoires 
seront organisées dans le cadre des 
lois existantes. Les deux arbitres 
et le surarbitre auront les pouvoirs 
d'amiables compositeurs. 

L'arbitrage aura pour effet d'éta-
blir un règlement équitable des 
conditions du travail en vue de 
créer aux lieux d'emploi une at-
mosphère de collaboration dans le 
respect des droits mutuels des par 
ties : droit de propriété, droit syn 
dical, liberté individuelle, liberté du 
travail, liberté syndicale. 

Art. 6. — La sentence arbitrale 
sera motivée et sans appel, elle sera 
obligatoire, elle sera rendue publi-
que. 

(1) Les professions connexes à 
l'Agriculture comprennent notam 
ment : les coopératives agricoles, les 
syndicats agricoles et tous autres 
groupements agricoles, les exploita-
tions forestières, les artisans ruraux 
et les entrepreneurs de battage. 

« Le plus grand péché d'un homme, 
"'est d'être indifférent ou passif. Celui 
c,ui s'abstient, et croit ne rien fair. 
de mal, en réalité ne fait rien de bon 
En se contentant d'être respecté, 
parce que sans reproche, il contribue 
à tuer l'énergie. Mieux vaut se trom-
per que de ne pas agir. Les fautes 
même donnent l'expérience qui est la 
condition de tout progrès. » 

Le Président MAZARÏK. 

Mon zami 

Bibliographie 

UNE REVUE POPULAIRE 
A LA PORTÉE DE TOUS 

<* Les Bonnes Chansons Populai-
res », Revue Catholique mensuelle de 
bonne humeur, indispensable dans les 
Œuvres, dans les Paroisses, dans les 
Familles. r+ Prix de l'abonnement : 
10 fr, (C. c. postal : Nancy 189-39). 
2, rue Bezançon, Langres (Haute-
Marrie). 

Offre sensationnelle jusqu'à épuise-
ment du stock, les 9 premières années 
brochées : 60 francs au lieu de 150. 

Recueil de 10 chansonnettes comi-
ques inédites pour noces, banquets, 
séances récréatives, soirées familia-
les, etc.. — 3 fr. 50. — Gros succès 
Plus de 1.500 exemplaires vendus en 
un mois. 

Je ne sais pourquoi, mais ia lec-
ture, dans « La Tribune des Che-
minots » des articles des camarades 
Sémart et Tunoumaine, sur la se-
maine de 40 heures, évoque irrésis 
tiblement dans mon esprit ce brave 
commerçant qui, la tête coiffée 
d'un fez délavé, l'épaule chargée de 
couvertures, peoux, tapis, foulards 
bretelles, etc., fait ses offres de 
service à la terrasse des cafés : 

— Dis, mon z'ami, ti veux pas 
achiti un beau foulard, une joulie 
paire de breteîks.iRigaEde, «ci pas 
cher... 

— Combien ce foulard? 
— Oh! ci pas cher, ji li vends 

pas, ji li donne. Tiens, prends-le 
pour 20 francs! 

— Vingt francs? Tu veux rire 
vieux. Tiens, je t'en donne 3 francs 

Et le marchandage continue 
avec tout le jeu des fausses sor-
ties, jusqu'à ce que le sidi donne, 
pour cent sous, le foulard pour le-
quel il avait commencé par deman-
der quatre fois plus. 

Et c'est ainsi que notre brave 
Fédération réunifiée (pour combien 
de temps?) avait offert aux Compa-
gnies de chemins de fer un projet 
grandiose, qui devait faire rouler 
les trains sans, pour ainsi dire, que 
le personnel ait besoin d'y mettre 
la main. A ce projet, naturellement, 
les Compagnies en avaient opposé 
un autre et, tout comme le prix of-
fert par le client du sidi, ce projet 
était dérisoire. 

Bref, de marchandage en mar-
chandagef notre .brave Fédération 
réunifiée f.n est venue à faire de 
fortes concessions, de sorte que le 
nouveau et prochain régime dont 
doivent ê tre dotés les cheminots 
ressemblera beaucoup plus à l'faon 
nête projet que notre Fédération a 
présenté et défendu, malgré sa tou-
te-puissante adversaire, qu'au miri 
fique projet de nos braves cégé 
tistes. 

Encore une fois, c'est la mépri 
sable petite organisation sans in-
fluence qui, aura eu raison contre 
« l'organisation puissante » qui se 
vante — un peu trop — de grou-
per 300.000 cheminots. 

C'est ainsi, mon z'ami. 
P. HERFRAY. 

L'application de la loi 
sur les Allocations 

amiliales est maintenant 
générale dans tous les 

établissements 
commerciaux 
et industriels 

Le Journal Officiel du 22 no 
vembre 1936 a publié le décret ci 
après, daté du 19 novembre : 

Art., 1". La date de mise en 
application de la loi du il mars 
1932 sur les allocations familiales 
est fixée, dans toute la France, au 
1er janvier 1937 : 

1° Dans les catégories profes 
sionnelles relevant des groupes 
sous-groupes et numéros ci-après 
énumérés de la nomenclature éta-
blie par la statistique générale de 
la France : 

Sous-groupe 6 A a (commerce et 
administration privée mal dési-
gnés). 

Sous-groupe 6 A b (commerce 
de produits agricoles). 

Sous-groupe 6 A g, n° 6.332 
(marchand de sable, de terre). 

Sous-groupe 6 A g, n° 6.333 
(marchand d'engrais, de fumier). 

Sous-groupe 6 A g, n° 6.344 
(marchand de bougies de cire, de 
stéarine, de paraffine, etc.). 

Sous-groupe 6 A g n° 6,35 
(marchand de couleurs). 

Sous-groupe 6 A h (commerce 
de papiers, livres et objets d'art). 

Sous-groupe 6 A j (commerce de 
tissus et d'objets pour l'habille-
ment). 

Sous-groupe 6 A 7c (commerce 
de matériaux et objets pour l'usa-
ge domestique). 

Groupe 8 a (soins personnels). 
Toutefois, les dates, de mise en 

application de la loi sur les allo-
cations familiales à celles des pro-
fessions comprises dans ces caté 
gories professionnelles qui ont été 
déjà visées par des décrets anté 
rieurs restent les dates fixées par 
lesdits décrets. 

2" Dans tous les autres établis 
sements commerciaux de toute na-

ture non encore visés par des dé-
crets antérieurs. 

Par cette dernière disposition, 
que nous avons tenu à souligner, 
le nouveau décret réalise enfin 
l'assujettissement à la loi du 11 
mars 1932, près de cinq ans après 
le vote de. celle-ci, de tous les éta-
blissements commerciaux. 

L'assujettissement de tous les 
établissements industriels ayant 
été consacré par le décret du 10 
janvier 1936, c'est maintenant la 
totalité de nos camarades du com 
merce et de l'industrie qui vont 
pouvoir bénéficier de l'institution 
que le syndicalisme chrétien s'est 
toujours attaché à préconiser. 

nom. jea -X X-

Le Décret sur les cumuls 

l'article premier ne s'appliquent 
pas à la production des œuvres 
scientifiques, littéraires ou artis-
tiques. 

Les fonctionnaires, agents et 
ouvriers peuvent effectuer des ex-
pertises ou donner des consulta-
tions, sur la demande d'une auto-
rité administrative ou judiciaire, 
ou s'ils y sont autorisés par le mi-
nistre ou le chef de l'administra-
tion dont ils dépendent. Ils peu-
vent, dans les mêmes conditions, 
être appelés à donner des ensei-
gnements ressortissants à leur 
compétence. 

Les membres du personnel en-
seignant, technique ou scientifique 
des établissements d'enseignement 
et de l'administration des beaux-
arts pourront exercer les profes-
sions libérales qui découlent de la 
nature de leurs fonctions. 

Interdiction de tout travail 
salarié aux fonctionnaires et 

assimilés 

Le « Journal Officiel » du 31 
octobre a publié un décret, daté du 
29 octobre 1936, relatif âux eu 
muls de retraites, de rénuméra 
tions et de fonctions. 

Nous en avons extrait les dis-
positions suivantes, visant le cu-
mul d'un emploi public et d'une 
activitée privée : 

Article premier. — Il est inter-
dit aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers de services publics de 
l'Etat des départements, commu-
nes, offices établissements publics 
et colonies, d'exercer une profes-
sion industrielle ou commerciale, 
d'occuper un emploi privé rétri-
bué, ou d'effectuer à titre privé un 
travail moyennant rénumération. 

La même interdiction s'applique 
aux personnels commissionnés ou 
titulaires des réeaux de chemins 
de fer d'intérêt général ou local, 
et autres services concédés, com-
pagnies dé navigation maritime et 
aérienne subventionnées, régies 
municipales et départementales di-
rectes ou intéressées, ainsi qu'au 
personnel titulaire de caisses d'as-
surances sociales. 

Art. 3. — Les dispositions de 

Art. 5. ■— Il est interdit aux in-
génieurs des corps civils et mili-
taires de l'Etat ainsi qu'aux 
agents placés sous leurs ordres, 
prêter leur concours à titre per-
sonnel à des collectivités ou éta-
blissements publics autres que 
l'Etat, ou à des particuliers pour 
la préparation de projets et plans 
ou pour l'exécution de travaux 
d'architecture ou de topographie. 

L'interdiction édictée par le pa-
ragraphe premier de présent arti-
cle s'étend au personnel technique 
des départements et des commu-
nes autre que le personnel des ser-
vices d'architecture. 

Art. 6. — Toute infraction aux 
interdictions édictées par les ar-
ticles précédents entraînera obliga-
toirement les sanctions diciplinai-
res, ainsi que le versement par 
voies de retenues sur le traitement 
des rénumérations irrégulièrement 
reçues. 

Ces nouvelles dispositions com-
plètent et renforcent celles que 
comportaient Içs décrets pris l'an 
passé par un précédent gouverne-
ment. , 

Elles répondent trop aux desi-
derata que nous avons maintes 
fois exprimés pour que nous n'en-* 
gagions pas ceux de nos camara-
des ayant connaisance de cumuls 
de ce genre à nous en informer 
sans délai et avec la plus grande 
précision. 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit à 

leurs magasins : '.. 'M j ,; r 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES™^*»***»» ». 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss" d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc... - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, rue Affre — NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine - L. Feildel 
1, rue Affre — NANTES 

MACHINES à COUDRE 
75 ans 

dans uns mémo 
fabrication 

sans arrêt 

Peut-on avoir de meilleures références • 
Ce sont celles de 

SITU IL (LA 
LIS HEILLEDRES et netteraest LES HOIRS CHERES 
CiUlOQBM et renseignements pituite sur demande 
%\, Chaussée de la Madeleine 

 NANTES » 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

. Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne : „Jean °M$ÊÊ-° 57, rue Ville-Pépin, 
SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 

Ouest • Pierre PERROCHAUD 
* Ste-PAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B 

Voir nos CYCLES STELLA 80 modèles 
TANDEMS 4 modela» 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Succursales : Brest, Châteaubrîant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Brétagne 
TOUTÈ8 OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVRIIU 
4, Place dûfcMartràyV 4 

NANTES 
 'fflUiiî q& com 

Téléphone 130-53,, 

UNS GARANTES 
D'SLIOANOI 
ET DE QUA LITS BONNETERIE 

OHEBUSERm 
MERCERIE 
g «Ht m-wt/t » 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité He LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix Me la Qualité Des Prix avantagea* 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

FABRICATION BLANZY-OUEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue de la Paix 
LrVRAISONS A PARTIR DE 200 KILOS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
r Coij«utt©a, : 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, BUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 II TOUS sera répondu Be Bour mêmes 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
:: de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

—— Téléphone : 113-33 

Transports Automobiles,, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELIEB Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES , 
— Téléphone, : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

Ï«FRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

-— TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A TOUVERON 
; 15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

• ■n ; Téléphone -125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

i _ 

fïiiïî" coïi*-

ALLEZ 
NANTES CHEZ 

m 14® C/M 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Um Oepera&j, 7-14. — 

Notre CHAMBRE 
ABMOIBE 

8 portes ouvrant*». 
LTE DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbr* 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Travwrala, ûms. Oreiller» 

Lm 8 pièces i»4l9S 
Es tmm de noyez 

h partir do.. 1.950 
10 % de Séduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens: 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix -- Des Prix 
•• yoanoio ppiaip|a8ro.JM^ bit 

Remise 5, % à tous Syndiqués 

SAINT-JOSEPH 
Maison Louis LANDAS 

Place Marceau et Rue du Palais 
- SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

SYNDICALISTES !... 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés,. c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous; donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'arc. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
(j, ruo Evêque Emilien 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 

de la Loire-Inférieure 

Staff - Fumisterie 

ENTREPRENEUR 

4», rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBI 
19, rue du Palais, St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire > 

Le Gérant : FOULON Paul. 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


